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Récidives dans les bagnes et les maisons centrales. — Le 
compte-rendu fait connaître chaque année, et pour chaque 
bagne et chaque maison centrale, combien de libérés retom-
bent en récidive pendant les cinq ans qui suivent leur libé-
ration. 

Les libérés de chaque année sont classés, dans un premier 
tableau, suivant la durée de la détention qu'ils ont subie, le 
montant de la masse ou du pécule qu'ils ont reçu à leur sor-
tie, et le degré d'instruction qu'ils possédaient. Ensuite, pen-
dant cinq années consécutives, de nouveaux tableaux consta-
tent le nombre de ceux qui tombent en récidive, en les clas-
sant aussi d'après la durée de la détention subie, le montant 
du pécule et le degré d'instruction. Ces mêmes tableaux in-
diquent le nombre des arrêts ou jugemeus rendus pendant la 
période quinquennale contre chaque libéré repris, la nature 
des crimes ou délits qui ont motivé les nouvelles poursuites, 
et le résultat de ces poursuites. 

Les libérés de 1830 à 1859 ont pu être ainsi suivis succes-
sivement pendant cinq ans. 

Pendant ces dix ans, il est sorti des trois bagnes de Brest, 
de Rochefort et de Toulon, 6,851 forçats; 1,755 (26 sur 100) 
ont ete poursuivis et jugés de nouveau dans les çuiq ans qui 
ont suivi leur libération. 11 est sorti des maisons centrales 
54,192 libéiés; 15,881, plus de 29 sur 100, ont été repris 
dans le même délai. Ainsi il résulte de ce tableau, d'une 
part, que les récidives ont été plus fréquentes parmi les libé-
rés des maisons centrales que parmi les libérés des bagnes ; 
ue l'autre, que le nombre proportionnel des récidives a été 
croissant, chaque année, parmi les uns et les autres. 100 
condamnés libérés des bagnes, en 1830, présentent 14 réci-

dives seulement ; 100 libérés des mêmes étabtissemens, en 
18o9, en offrent 33. Sur 100 condamnés libérés des maisons 
centrales, en 1830, il n'y a eu que 18 récidives; sur 100 li-
bères de 1839, on compte 34 à 35 récidives. 

Les 6,831 libérés des bagnes, del850 à 1859, avaient passé 
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100 libérés de cette maison, en 1835, 66 ont été repris dans 
les cinq années de leur mise en liberté; de 1856 à 1839, le 
nombre moyen des libérés repris a varié entre 53 et 58 sur 
100. Sur 100 libérés de la maison centrale de Melun, près de 
la moitié retombent en récidive. Il n'y a eu, chaque année, 
que 12 à 21 réoidives sur 100 libérés de la maison centrale 
de Montpellier, qui ne reçoit que des femmes. 

Tribunaux de simple police. — Les Tribunaux de simple 
police, au nombre de 2,680, ont prononcé 192,282 jugemens, 

en 1845, savoir : 155,888 jugemens contradictoires, et 
38,394 jugemens par défaut ; 186,168 jugemens ont été ren-
dus à la requête du ministère public, et 6,114 à la requête 
des parties intéressées. 

Les 9 Tribunaux de simple police du département de la 
Seine ont prononcé ensemble 28,900 jugemens, plus du sep-
tième (15 sur 100) du nombre total. 

Ou a déjà signalé l'augmentation progressive du nombre 
des prévenus de^élits communs jugés par les Tribunaux cor-
rectionnels. Le nombre des inculpés traduits devant les Tri-
bunaux de simple police ne s'est pas moins accru. De 1825 
à 1850, ces Tribunaux n'avaient jugé, année moyenne, que 
135,084 inculpés; de 1838 à 4845, ils en ont jugé 227,077. 

Le nombre des inculpés intéressés dans les affaires foumi-
ses,en 1845, aux Tribunaux de simple police, est de 251, 529: 
près de 1 1,000 de plus qu'en 1842. Ces Tribunaux se sout dé-
clarés incompétens à l'égard de 886 inculpés : ils en ont ac-
quitté 25,504 (0.011), et condamné 215,871 (0,84 4 (2) à l'a-
mende, et 11,268 (0,041(2) à l'emprisonnement. 

Des contraventions aux lois et règlemens relatifs à la sû-
reté et à la tranquillité publique ont motivé les poursuites 
exercées contre 114,377 inculpés; 27,156 ont été poursuivis 
pour des contraventions aux lois et règlemens relatifs à la 
propreté et à la salubrité publique; 73,652 pour des contra-
ventions rurales; 36,144, enfin, pour d'autres contraventions 
diverses. 

Il n'a été formé que 412 appel, moins de 2 sur 1,000, contre 
les jugemens des Tribunaux de simple police. 

Police judiciaire. — Le ministère publie a été seeondé, en 
1845, dans l'exercice de la police judiciaire, en matière de 
crimes et de délits communs, par 2,846 juges de psi<. 57,040 
maires, 993 commissaires de police assistés de 2,859 agens, 
14,082 gendarmes formant 2,699 brigades; enfin par 35,926 
gardes champêtres communaux. Ou ne comprend pas parmi 
les agtns qui ont aidé le ministère public dans la recherche 
des crimes et délits, d'une part, 24,510 gardes particuliers 
assermentés dont le concours est à peu près nul : de l'autre, 
9,455 gardes forestiers ou gardes-pêche, et 25,468 douaniers, 
qui, conformément au but de leur institution, se bornent gé-
néralement à constater les contraventions forestières, ou de 
pêche, et les délits de contrebande. 

Les juges de paix ont transmis, en 1843, au ministère pu- | 
blic, 9,828 procès-verbaux ou dénonciations; les maires, 
24,582; les commissaires de police, 42,955; la gendarmerie, 
55,622 ; enfin, les gardes champêtres communaux, 7,378. 

Ainsi le ministère public a reçu, en moyenne, de chaque 
commissaire ou agent de police, 41 procès-verbaux ou dénon-
ciations ; 4 de chaque gendarme; 3 1[2 de chaque juge de 
paix ; il n'a obtenu que deux procès-verbaux ou dénoncia-
tions de trois maires ; 1 procès-verbal ou une dénonciation 
de cinq gardes champêtres. 

Si l'on compare au nombre des douaniers celui des affaires 
deeontrebande jugées par les Tribunaux correctionnels, on a 
à peine une affaire pour 10 douaniers, tandis que le rapport 
du nombre des affaires forestières et de pêche à celui des gar-
des forestiers ou gardes-pêche est d'environ 8 affaires pour un 
garde. 

Outre les 140,163 procès-verbaux ou dénonciations parve-
nus à leur connaissance par l'entremise de leurs auxiliaires, 
les procureurs du* Roi ont eu à s'occuper, en 1845: 1° de 929 
affaires dont ils étaient restés saisis le 51 décambre de l'année 
précédente; î° de 12,418 plaintes qui ont été transmises di-
rectement par les parties lésées ; 12,258 aux procureurs du 
Roi eux-mêmes, et 460 aux juges d'instruction; 3» enfin de 
15,523 affaires qui sout venues à la connaissance du minis 
tère public de diverses autres manières : parmi ces dernières 
figurent les affaires portées directement à l'audience paries 
parties civiles. 

Le nombre total des procès-verbaux, plaintes et dénoncia-
tions dont le ministère public a eu à s'occuper en 1845. s'é-
lève donc à 469,035, non comprises les contraventions fisca-
les jugées directement à la requête des administrations pu-
bliques qu'elles concernaient; c'est environ 6,000 de plus 
qu'en 4842. 

Juges d'instruction. — Sur ces 469,035 affaires, il en a été 
communiqué 63,625 aux juges d'instruction pour être sou-
mises à une information préalable; 40,564 ont été portées à 
l'audience des Tribunaux correctionnels sur citation directe: 
30,561 par le ministère public, et 10,003 par les parties ci-
viles; 5,710 ont été renvoyées devant d'autres juridictions, 
60,347 sont restées impoursuivies pour divers motifs qui se 
ront énoncés plus loin; enfin 989 n'avaient pas encore été 
l'objet d'une détermination le 31 décembre 1843. 

Les juges d'instruction out eu à donner leurs soins, en 
4843, à 68,207 affaires dont ils ont été saisis, tant dans l'an-
née même qu'antérieurement. 43 de ces affaires ont été évo-
quées par les Cours royales; 4,782 restaient en instruction le 
31 décembre 4843; les autres, au nombre de 65,382 (0,93), 
ont été réglées ainsi qu'il suit par les chambres du conseil : 

22,376 ordonnances ont déclaré qu'il n'y avait lieu à suivre 
sur les faits incriminés ; environ 250 de ces ordonnances ont 
été attaquées par la voie de l'opposition. Les autres ordon-
nances ont prononcé ie renvoi des inculpés : 6,447 devant 
les chambres d'accusation; 34,397 devant les Tribunaux cor-
rectionnels, 135 devant les Tribunaux de simple police, et 327 
devant d'autres juridictions. 

Les juges d'instruction ont été secondés par les juges de 
paix dans l'instruction de 15.545 affaires. Ces derniers ma-
gistrats out entendu 78,031 témoins, par suite de délégation, 
de commissions rogatoires, ou eu cas de flagrant délit. 

Chambres d'accusation. — Les chambres d'accusation ont 
statué, en 1843, sur 6,512 affaires; elles ont rendu 5,648 
arrêts de renvoi anx assises, 199 arrêts do renvoi en police 
correctionnelle, 11 arrêts de renvoi davant les Tribunaux de 
simple police ou devant d'autres juridictions; enfin elles ont 
prononcé 454 arrêts de non-lieu à suivre à l'égard de 655 pré 
venus. 

Résultats de Vinstruclion. — Eu résumé, le nombre des 
affaires laissées sans poursuites, soit par le ministère public 
seu 1 , soit en venu de décisions des chambres du conseil ou 
des chambres d'accusation, s'est élevé à 82,920, près de la 
moitié (49 sur 100) de toutes celles dont le ministère pt< b ic 
a eu à s'occuper eu 1843. La proportion n'était, eu 1842, 
que de 48 sur 100. 

Ces affaires out été laissées sans poursuites : 55,653 (0,43) 
parce que l^s faits incriminés ne constituaient ni crime ni 
délit; 15.682 (0,19) parce que les délits étaient sans gravité 
et irititérestaieat pas essentiellement l'ordre public; 16,628 
(0,20) parce que les auteurs des crimes ou délits sent restée 
inconnus; 10,194 (0,12) parce qu'il n'a pas pu être recueilli 
ye charges suffisantes contre les inculpés désignés; 4,763 
(0 06) pour divers autres motifs. 

I La nature de toutes ces affaires et la cause de l'abandon 
\ des pournuite» pour chaque espèoe de faits oont indiquée» 

dans trois tableaux du Compte. 
Durée de la détention préventive. — Il y a eu 56,408 indi-

vidus arrêtés et détenus préventivement en 1845 ; il n'y en 
avait eu que 51,265 en 1842. Les chambres du conseil et les 
chambres d'accusation ont ordonné la mise en liherté de 
15,399, après une courte détention ; 33,777 ont été ren-
voyés devant les Tribunaux de police correctionnelle, et 
7,252 devant les Cours d'assises ; 6,341 ont été acquittés de-
vant ces deux juridictions, ce qui réduit à 54,668 le nombre 
des inculpés détenus préventivement dont la culpabilité ait 
été constatée par des. arrêts ou jugemens qui ont prononcé 
contre eux des condamnations rie diverses espèces. Les au-
tres, au nombre de 21,740, de 38 à 39 sur 100 du^ nombre 
total, ont été déchargés des poursuites ou acquittés, aprèî 
une déteution préventive dont la durée est indiquée dans le 
résumé suivant. 

Détenus renvoyés des poursuites par les chambres du con-
seil : moins d'un mois, 13,109 ; de 1 à 2 mois, 4,403; de 2 à 
5 mois, 287; de 3 à 6 mois, 96 ; de 6 mois et plus, 39. 

Renvoyés des poursuites par les chambres d'accusation : 
moins d'un mois, 413; de 1 à 2 mois, 153 ; de 2 à 3 mois, 
87; de 3 à 6 mois, 78; de 6 mois et plus, 34. 

Acquittés par les Tribunaux correctionnels : moins d'un 
mois, 2,849; de 1 à 2 mois, 889 ; de 2 à 3 mois, 175 ; de 3 à 
6 mois, 47 ; de 6 mois et plus, 37. 

Acquittés ou absous par les Cours d'assises : moins d'un 
mois, 273; de 1 à 2 mois, 423; de 2 à 3 mois, 500; de 5 à 
6 mois, 904; de 6 mois et plus, 246. 

Le total est : pour la détention de moins d'un mois, 16,544 
prévenus ; de 1 à 2 mois, 2,868 ; de 2 à 3 mois, 1,047 ; de 3 
à 6 mois, 1,125; de 6 mois et plus, 556. 

Sur 100 affaires soumises à l'instruction, 93 ont été ré? 
ées dans les trois mois de la perpétration du crime ou dé-

lit, par les chambres du conseil et 64 par les chambres d'ac-
cusation; 94 affaires sur 100 ont été jugées dans les trois mois 
par les Tribunaux correctionnels ; les Cours d'assises ont 
jugé, dans les six mois, 64 affaires sur 100. Ces résultats sont 
les mêmes chaque année à quelques millièmes piès. 

Poursuites eontre des fonctionnaires.—Des poursuites ont 
été dirigées contre 94 fonctionnaires ou agens du Gouverne-
ment, en 1843, pour des crimes ou délits commis dans l'exer-
cice de leurs, fonctions, savoir : 1 préfet, 5 ingéaieurs, 33 
maires et 2 adjoints, 1 percepteur receveur municipal, 3 fac-
teurs de la poste, 28 gardes forestiers, 22 douaniers, et 1 syn-
dic des gens de mer. L'autorisation de les poursuivre, de-
mandée aux administrations compétentes ou au Conseil d'E-
tat, a été refusée à l'égard de 55, et accordée pour 39 : pour 
23 par les administrations compétentes, pour 16 par le Con-
seil d'Etat. 

Sur les 39 fonctionnaires ou agens dont la mise en juge-

ment a été autorisée, 11 ont été déchargés des poursuites en 
vertu de décisions des chambres du conseil ou d'accusation; 
2 ont été acquittés par la juridiction correctionnelle, ei8 par 
les Cours d'assises. Les 18 autres ont été condamnés : 8 h un 
an ou plus d'emprisonnement, 5 à moins d'un an, et, 5 à 
"'amende seulement. 

Listes du jury.— Les 3 derniers tableaux de la 5e partie 
du Compte font connaître la composition des listes du jury, 
le nombre et la durée des sessions d'assises, le nombre des 
témoins entendus, soit dans l'instruction, soit aux débats, 
enfin le nombre des jurés défiillans eî les excuses présentées 
par eux. 

Cour de cassation. — La section criminelle de la Cour de 
cassation a été saisie, en 1843, de 1,302 pourvois, dont 28 
étaient dirigés contre des arrêts ou jugemens rendus par les 
Cours et les Tribunaux des colonies : 271 pourvois ont été 
formés par le ministère public, et 4051 parles parties intéres 

Il a été rendu par la même section 1,281 arrêts : 751 en 
matière criminelle, 501 en matière correctionnelle, 120 en 
matière de simple police, 61 Sur des décisions émanées des 
conseils de discipline de la garde netionale, enfin 46 arrêts 
statuant sur des demandes en règlement déjuges, et 2 sur des 
demandes en renvoi pour cause de suspicion légitime. 

Les décisions attaquées ont été annulées par 255 arrrêts 
(0,19); 802arrê>s (0,65) ont rejeté les pourvois, et 196 (0,16) 
ont déclaré qu'il n'y avait lieu à statuer. D,s 46 demandes 
en règlement déjuges, 45 ont été accueillies, et 1 rejetée; les 
2 demandes en renvoi pour cause de suspicion légitime ont 
été rejetées. 

Sur les 5,425 arrêts contradictoires rendus, en 1845, par 
les Cours d'assises, en matière criminelle ou de délits politi-
ques et de presse, 722 (0,15(ont été déférés à la Cour de cas-
sation : 71 arrêts seulement, moins de 4 sur 40, ont été cas-
sés eu teut ou partie pour divers motifs, dout les plus fré-
quens ont été la compqsition irrégulière du jury (11 fois), 
et la position irrégulière des questions soumises au jury 
(17 fois). 

Uu seul arrêt par contumace a été l'objet d'un pourvoi en 
cassation, et il a été cassé oour fausse application de l'article 
465 du Code pénal. 

La Cour de cassation a, par 56 arrêts, annulé tout à la 
fois les déclarations du jury et les décisions des Cours d'as-
sises, et renvoyé les accusés devant un nouveau jury : 5 ar-
rêts n'ont cassé que les décisions des Cours d'assises; 3 de 
ces arrêts ont ordonné la mise en liberté sans renvoi de 5 
accusés contre lesquels il n'y avait pas lieu de prononcer de 
peines, et les deux autres ont renvoyé les accusés devant une' 
autre Cour d'assises pour qu'il leur lût fait une nouvelle ap-
plication de la loi pénale. 5 arrêts de cassation ont été pro-
noncés dans l'intérêt de la loi seulement, et 8 n'ont annulé 
que quelques dispositions accessoires des arrêts des Cours 
d'assises, relatives à la contrainte par corps pour le paie-
ment des frais, ou à des questions de dommages-intérêts. 

Les 58 arrêts de la Gour de cassation qui ont prononcé le 
renvoi devant d'autres Cours d'assists, intéresssuent 69 accu-
sés, dont 5 avaient été condamnés à mort, 16 aux travaux 
forcés à perpétuité, 16 aux travaux forcés à temps, 19 à la 
réclusion, et 13 à i'emprisonuemant.. Sur ces 69 accusés, 11 
ont été acquittés par les nouvelles Cours d'assises, 4 seul a 
été condamné de nouveau à mort, 15 l'ont été aux travaux 
forcés à perpétuité, 19 aux travaux forcés à temps, 9 à la 
néclusion, et 16 à l'emprisonnement. EQ résumé, lesort de 29 
accusés a été amélioré, celui de 5 seulement a été aggravé, 
et celui de 35 n'a pas été changé. 

Petit Parquet du Tribunal de la Seine. — Pendant le cours 
de l'année 1843, il a été conduit devant les trois magistrats 
qui siègent au petit parquet du Tribunal de la Saine, pour 
assurer l'exécution de l'article 95 dd Code d'instruction cri-
min lle, 13,251 inculpés. Après un premier interrogatoire, 
5,947 ont été mis en liberté ; les 7,304 autres ont été retenus 
sous mandat de dépôt, pour que l'instruction fût continuée à 
leur égard. Lé nombre des inculpés amenés au petit parquet 
n'avait été que de 11.574 en 1842, de 10.631 en 1841, et de 
14,545 en 4840. 

Arrestations dans le département de la Seine. — Le nombre 
des arrestations opérées dans le département de la Seine par 
les soins de la préfecture de police s'est élevé, en 1845, à 
46,616. Ce nombre avait été de 14,777 en 1842, de 14 571 
en 1841, et de 15,624en 1840. 

Les arrestations opérées en 1843 ont été faites , 12,966 à 
Paris, et 3,660 dans la banlieue. 1,732 individus ont été 
arrêté» en vertu de mandement émané» de» «utoritéa judi-

ciaires du département de la Seine, 446 en vertu de man-
demens émanés des autorités judiciaires des autres departe-
mens, et 14,768 en flagrant délit ou en état de vagabon-
dage. 

Sur les 16,646 individus arrêtés, 15,514 ont été conduits 
devant l'autorité judiciaire. 851 ont été relaxés immédiate-
ment; les autres ont été remis à l'autorité militaire ou admis 
dans les hospices, etc. 

Les individus arrêtés sont classés d'après le sexe, ! &gfl , 
l'origine, les antécédens judiciaires, et enfin, suivant l'es mois 
où les arrestations ont été opérées. 

Décès suspects. — Le ministère public a été appelé, en 1843, 
à vérifier les cii constances de 40,787 décès dont la cause pou-
vait, au premier aspect, paraître suspecte. Il a été reconnu 
que 6,775 de c?s décès étaient la suite d'accidens divers, 992 
de morts subites, enfin 5.020 le résultat de suicides. 

Suicides. — Le nombre des suicides constatés en 1843 a dé-
passé de 154 celui de 1842, de 206 celui de 1841, et de 268 
celui de 1840; li s'accroît régulièrement chaque année. 

Le département de la Seine a fourni 551 suicides en 1843; 
c'est presque le cinquième (0,18) du nombre total. La pro-
portion était la même en 1842. Il y en a eu 115 dans le dé-
partement de Saine-et-Oise, 112 dans la Seine-Inférieure, 
101 dans la Marne, 89 dans le Nord, 78 dans l'Aisne, 75 dans 
Seine-et-Marne et dans l'O se, 71 dans la Somme. Dans quel-
qu;s autres départemens, qui présentent aussi de grands cen-
tres de population, il y a eu beaucoup moins de suicides; 
ainsi on en compte 15 seulement dans l'Hérault, 12 dans la 
Haute-Garonne, 25 dans le Gard, 26 dans la Gironde, 50 
dans l'Isère, 44 dans le Rhône. 

Les femmes étaient, parmi les suicides, au nombre de 729, 
ou 24 sur 100. On remarque 15 enfans de moins de seize 
ans, 20 octogénaires, 170 septusgéuaires, 384 sexagénaires. 

La distribution des suicides par mois s'est faite comme les 
années preédentes. Moins nombreux pendant les mois d'hiver 
et d'automne, ils ont été surtout fréquens pendant les mois 
de mai, de juin et de juillet. 

Le moyen le plus habituel que les suicidés emploient pour 
se donner la mort est toujours la submersion: 4,098 ont eu 
recours, en 4843, à ce mode de destruction ; 954 à la stran-
gulation ou suspension ; 450 se sont servi d'armes à feu ; 206 
se sont asphyxiés à l'aide de la vapeur de charbon : dans le 
seul département de la Seine, 151 ont employé ce moyen. 

Les motifs présumés des suicides se présentent à peu près 
les mêmes tous les ans ; on trouve toujours au premier rang 
do ces causes les contrariétés d'amour, la jalousie, les suites 
de la débauche, la misère et les revers de fortune, les cha-
grins domestiques, le désir de se soustraire à des souffrances 
physiques. Le quart des suicidés de 1843 ne jouissait pas da 
la pléuitude de ses facultés intellectuelles. 

Grâces et commutations. — Les deux derniers tableaux du 
Compte sont consacrés aux grâces collectives accordées par 
Votre Majesté, en exécution de l'ordonnance royale du 6 fé-
vrier 1818. 

Le nombre des condamnés qui ont obtenu ces grâces ou 

commutations a été, en 1843, de 668 : c'est 145 de plus 
qu'en 1842. 

Ces 668 individus ont été choisis parmi 1,074 condamnés 
que l'administration avait présentés comme les plus dignes 
par leur bonne conduite d'êire l'objet de la clémence de Votre 
Majesté : 123 étaient détenus dans les bagnes, 452 dans les 
maisons centrales, it 95 dans les prisons départementales. 

« Tel est, dit M. le garde des setaux en terminant, ce rap-
port, ie résumé du compte que j'ai l'honneur de présenter à 
Votre Majesté. Les résultats qu'il présente, en constatant la 
sûreté de la répression et la célérité imprimée à l'expédition 
des affaires, prouvent le zèle et la fermeté soutenus des ma-
gistrats et des jurés dans l'acco '«plissement leurs devoirs. Je 
tuis heureux d'avoir à les sigualerde nouveau à la haute ap-
probation de Votre Majeslé. » 

JUSTICE CIVIL! 

COUiï DE CASSATION (chambre des requêtes}. 

Présidence rie M. Zangiacomi. 

Bulletin du 29 avril. 

PRIVILÈGE DU VENDEUR. — DÉCIIÉASCE. 

Le premier vendeur d'un immeuble perd son privilège en 
l'ribsence de tout acte de transcription du outrai de vente, 
soit de son chef, soit du chef de l'acquéreur. Il ne peut faire 
sortir la conservation de son privilège ni de la transcription 
faite par le second vendeur, ni de l'inscription d'office prise 
parle conservateur, quand même ces actes en contiendraient 
la mention plus ou moins directe. Cette mention, dans des 
actes étrangers au premier vendeur, ne peut remplacer, à 
l'égard des tiers, la transcription exigée par l'art. 2108 du 
Code civil. 

Ainsi jugS, au rapport de M. le conseiller F. Faure, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Chegaray.— 
Plaidant M e Martin (de Strasbourg); rejet du pourvoi du 
sieur Reinhard contre l'administration des douanes. 

AVOUÉ. — ADJUDICATION. — RESPONSABILITÉ. 

L'avoué qui s'est rendu adjudicataire pour une personne 
dont la solvabilité ne lui était pas connue, mais dont l'insol-
vabilité n'était pas non plus notoire, peut-il être déchargé 
de toute responsabilité, en cas de non-paiement et de recours 
à la folle-enchère, par ce seul motif que rien ne faisait 
soupçonner l'insolvabilité de l'adjudicataire, si d'ailleurs il 
est constaté, dans la cause, que cet adjudicataire était un 
étranger à la localité, et que, par conséquent, son insolvabi-
lité pouvait être réelle, sans, pour cela, qu'elle fût notoire 
dans le pays ? 

En pareil cas l'avoué n'à-t-il pas à sa reprocher d'avoir 
agi légèrement, en se rendant adjudicataire' pour une per-
sonne ii.connue? Et en supposant que sa responsabilité pût 
être mise à couvert par l'application littérale de l'article 713 
du Code de procédure, qui ue rend l'avoué responsable qu'en 
CM d'insolvabilité notoire, ne se trouverait-elle pas au moins 
engagée eu venu des principes généraux, qui veulent que 
chacun réponde de sa faute et du préjudice qu'elle a occa-
sionnée ? 

Dans l'espèce, la Cour royale de Bourges avait déclaré l'a-
voué i on-riSjiousuble, eu se fondant sur l'arlicle713 du Code 
de procédure, et en uéciarant, «eu fait, que l'adjudicataire 
n'était pas connu pour être notoirement insolvable. L'appli-
cat on de cet article peut être douteuse dans le cas où, 
comme dans l'espèce, il s'agit d'une personne inconnue. Au 
surplus, ci le répète, ue restait il pas à la charge de l'avoué 
la responsabilité de sa, fiute et de sa conduite légère? 

L'affirmative résulte d'un arrêt de la chambie des requêtes 
du 27 déïimbre 1844, qui, dans un cas analogue, a fait im-
plication à uu a.'ouo des artices 1382 et 1383 du Cote 
civil. 

Eu conséquence, le pourvoi a été admis, au rapport de M. 
le conseiller Mestadier, et sur les» conclusions conformes de 
M. i'avocat-généra! Chégaray. — Plaidant, M" Daverne. (Syn-1 

die, de la faillite Geatat, contre H» Martin . 
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MINEUR DEVENU MAJEUR.—HYPOTHÈQUE LÉGALE.—RÉDUCTION. 

Le mineur devenu majeur peut-il, avant la reddition du 
compte de tutelle, restreindre son hypothèque légale sur les 
biens de son tuteur, au profitjd'un tiers, lorsque cette restric-
tion n'est pas le résultat d'un traité direct fait entre le mi -
jieur devenu majeur et son tuteur? 

En d'autres termes : Le mineur qui a atteint sa majorité 
est-il, jusqu'à la reddition ducompte de tutelle, frappé d'in-
capacité absolue pour tous les actes faits avec des tiers, et 
dont le tuteur peut profiter indirectement? 

Résoudre cette question affirmativement serait peut-être 
donner une interprétation extensive à l'article 472 du Code 
civil. 

C'est ce qu'a pensé la chambre des requêtes, en admettant 
Je pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale de Bour-
bon, qui avait jugé, en thèse, que la réduction de l'hypothè 
que légale, quoique consentie au profit d'un tiers par ie mi-
neur devenu majeur, ne devait pas moins être oonsidérée 
comme un traité fait avec le tuteur lui-même, lorsque la ré-
duction profitait indirectement à celui-ci, et que dès lors cette 
réduction ne pouvait être accueillie, aux termes de l'article 
•472. (Voir cependant dans le sens de l'arrêt attaqué, un ar-
rêt de la Cour royale de Caen du 17 décembre 1827 : Sirey, 
4828, p. 170.) Brunet contre Gardihane. 

• COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 29 avril. 

t>OT. — DROITS SUCCESSIFS. — LOI. — EFFET RÉTROACTIF. 

Lorsqu'une femme mariée avant le Code civil en pays de 
droit écrit (ancien ressort du Parlement du Dauphiné), s'est 
constituée en dot ses droits à venir dans la succession de son 
père, s'il arrive que cette succession, s'ouvrant sous le Code 
civil, renferme des immeubles, les droits successifs de la 
femme prennent eux-mêmes nature d'immeubles, et sont, dès 
lors, inaliénables par le mari comme immeubles dotaux. 

Quelles qu'aient été les variations de la jurisprudence de 
l'ancien Parlement du Dauphiné sur la question de savoir si 
la fille qui avait reçu en dot une partie de sa légitime payée 
en argent, était tenue de recevoir le supplément dans les mê 
mes espèces, ou si elle avait le droit de l'exiger en corps 
héréditaire, toute controverse à cet égard à été tranchée par 
l'article 16 de la loi du 18 pluviôse au V, dont la disposition 
se trouve confirmée par l'article 826 du Code civil. 

En vain disait-on que le droit qui régit les conventions ma-
trimoniales forme un statut réel qui doit recevoir son exécu 
tion pendant le mariage, nonobstant tout changement de lé 
gislation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Simoneau, et sur les conclu 
sionsde M. le premier avocat- général Pascalis, par un arrêt 
qui casse une décision de la Cour de Grenoble du 10 fioût 
1826 (affaire Romey contre Alliolert). Le nouvel arrêt rendu 
par la Cour ne fait que confirmer la doctrine d'un arrêt pré-
cédent rendu par la chambre civile dans la même affaire, le 
16 mars 1829. (Voir à sa date le Journal du Palais, et dans 
le Recueil de MM. Devilleneuve et Carette.) Plaidans, M 65 

Coffinières et Dumont. 

, MANDATAIRE. — DÉCÈS DU MANDANT. — EXPLOIT. 

L'exploit signifié à la requête d'une personne décédée, pour-
suite et diligence de son mandataire, ne pourrait être consi 
déré eomme valable qu'autant qu'il serait établi que le man-
dataire ignorait alors la mort du mandant (article 2008 du 
Code civil). La présomption de droit n'est pas en faveur de 
cette ignorance ; loin de là, le mandataire est, jusqu'à preu-
ve contraire ,1 présumé avoir connu la cause de cessation 
de son mandat. Cassation, sur la demande de la régie de l'en-
registrement, d'un jugement du 9 juin 1842. (Rapporteur, M. 
Gaulthier; conclusions conformes de M. Pascalis, premier 
avocat-général. Plaidans, M" Moutard-Martin et Labot.) 

ENREGISTREMENT. — PARTAGE. — S0ULTE. — DROIT 

PROPORTIONNEL. 

En principe, les partages définitifs qui ne contiennent ni 
soulte ni retour de lots, sont seuls affranchis de la perception 
du droit proportionnel. 

Quant aux partages partiels contenant attribution d'im-
meubles à quelques uns des cohéritiers, ils donnent ouver-
ture à la perception du droit proportionnel sur l'excédant de 
)a part héréditaire de ces cohéritiers dans les immeubles à 
eux attribués. 

Cette décision rentre dans la jurisprudence de la Cour de 
cassation. Mais ce qui distinguait' l'espèce actuelle de celles 
précédemment soumises à l'appréciation de la Cour, c'est que 
la liquidation partielle dont il s'agissait semblait avoir établi 
entre les divers lots, sur les valeurs ainsi partagées, une éga-
lité réelle. Telle était au moins la déclaration du jugement 
attaqué du Tribunal de Privas du 15 décembre 1841. (Affaire 
Verny.) 

La Cour n'en a pas moins cassé ce jugement. (Rapport., 
M. Feuilhade-Chauvin; conclusions conformes de M. le premier 
avocat-général Pascalis. Plaidans, Mes Moutard-Martin et Jous-

selin.) 

COUR ROYALE DE LIMOGES (3° chambre), 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lézaud. 

Audience du 17 avril. 

— RÉPÉTITION. DÉLIT. — CONVENTION 

La loiautorise-l-elle la répétition des sommes payées en exé-
cution d'une convention qui avait pour cause un délit 
commis par les deux parties ? (Rés. aff.) 

La Cour royale de Limoges vient de rendre un arrêt 

qui se recommande à l'attention des jurisconsultes par 

les principes nouveaux et pleins de moralité qu'il con-

sacre. 
Voici dans quelles circonstances cet arrêt a été rendu : 

En 1835, on allait procéder à l'adjudication de la fourni-
ture des maisons centrale et de Bon-Secours de Limoges. Deux 
négocians, qui avaient l'intention de devenir adjudicataires, 
voulant éviter toute concurrence, offrirent à d'autres person-
nes, associées pour obtenir cette adjudication, une somme de 
30,000 francs s'ils voulaient se retirer des enchères. Cette' 
offre fut acceptée. Des lettres de change furent souscrites, et 
les fonds furent faits par les deux négocians. 

Par suite de ces conventions, l'adjudication eut lieu à leur 
profit, à des conditions telles, qu'ils devaient réaliser, dit-on, 
un bénéfice de plus d'un million. Mais cette adjudication fut 
annulée par M. le ministre de l'intérieur ; les lettres de 
change souscrites n'en furent pas moins acquittées à leurs 
échéances successives. 

En 1843, il restait cependant encore à payer une lettre de 
change de 3,000 francs , lorsque , dans un procès plaidé de-
vant la Cour royale de Limoges, l'un des deux souscripteurs, 
alors en faillite , déposa des pièces desquelles résultait la 
preuve des conventions que nous venons de rappeler. 

Ces pièces ayant été connues de M. Carbonel, souscripteur, 
celui-ci crut pouvoir en user pour se refuser au paiement de 
sa dernière lettre de change, et pour répéter les sommes qu'il 
avait déjà payées. Il forma dans ce but , devant le Tribunal 
de Limoges, une action qui fut repoussée. 

Sur l'appel interjeté, Me Th. Bac, avocat du sieur Carbo-
ne!, a développé, dans l'intérêt de son client, les moyens qui 
ont été acceptés par la Cour royale de Limoges, et dont l'ar-
rêt que nous rapportons présente un résumé fidèle. 

Dans l'intérêt de MM. Tarnaud et Parant, intimés, Mos Vou-
ieland et Gérardin invoquaient les principes consacrés par le 
droit romain et passés dans la jurisprudence nouvelle. La 
loi romaine, disaient-ils, lorsqu'il s'agissait de l'exécution 
d'une convention honteuse, établissait les distinctions suivan-
tes • s'il n'y avait honte que de la part de celui qui avait reçu, 
la répétition était admise ; si au contraire il y avait honte des 
deux côtés, la répétition n'avait pas lieu 

D'ailleurs, ajoutaient-ils, on ne peut admettre qu une par-
tie puisse se faire un titre d'un fait honteux pour elle. Telle 
est la doctrine professée par tous les anciens auteurs, et par-
ticulièrement Domat et Pothier. Le Code civil na pas dérogé 
aux anciens principes: la jurisprudence est constante. 

Ces moyens ont été repoussés par l'arrêt suivant : 

Sur l'admissibilité de la preuve : 
» Attendu que la preuve vocale est admissible toutes les 

fois qu'il s'agit de rechercher le dol ou la fraude; que ce 
principe est d'autant plus applicable à l'espèce à juger, qu'il 
est allégué que l'obligation arguée a eu pour cause la perpé-
tration d'un délit ; 

Attendu d'ailleurs qu'il résulte des documens de la cause 
qu'il existe au moins un commencement de preuve par écrit ; 
qu'ainsi la preuve vocale est évidemment admissible; 

• Attendu qu'il est permis, dans ce cas, de remplacer la 
preuve offerte par des présomptions graves, précises et con-
cordantes ; 

» Que de la discussion à laquelle les parties se sont livrées 
et des pièces par elles invoquées, découle la conviction la 
plus intime que l'origine de l'obligation dont il e'agit pro-
vient d'un concert frauduleux pour empêcher le concours des 
soumissions lors de l'adjudication de la fourniture pour la 
maison centrale de Limoges, au mois de septembre 1835 ; 

Attendu que ce point de fait ainsi fixé, amène cette con-
séquence que l'obligatioh contractée par Carbonel avait une 
cause illicite et contraire à la loi et à l'ordre public; 

» Attendu encore que les billets souscrits par Carbonel 
l'eussent-ils été au nom d'un tiers, les sieurs Tarnaud et Pa-
rant se sont identifiés à cette opération en acceptant sciemment 
et volontairement partie de ces billets en paiement du tiers 
qui devait revenir à chacun d'eux; 

» Attendu que cette obligation illicite ne peut produire au-
cun effet (article 1131) et que dès lors, tout ce qui reste à 
payer ne peut être exigé, puisqu'aucune action ne saurait 
être autorisée en vertu d'une promesse radicalement nulle 
et anéantie par la loi qu'elle a eu pour objet de violer ; 

Qu'ainsi les billets souscrits par Carbonel, non encore ac-
quittés, sont frappés de nullité; 

i Attendu que Carbonel a été déclaré non recevable à ré-
clamer ce qui a été payé, par le motif qu'il n'est pas permis 
d'exciper de sa propre turpitude; 

» Attendu que s'il est vrai que la législation romaine dé-
niât l'action en répétition à celui qui avait payé le prix d'un 
crime ou d'un délit, ce n'était pas pour favoriser l'exécuteur 
du crime : loin de là, il était puni lui-même : « Car celui qui 
a reçu, disait Domat, livre 1 er , section 4e, n° 5, page 170, ne 
peut profiter de son crime, mais l'un et l'autre seront punis 
par les restitutions et les autres peines qu'ils pourront mé-
riter. » 

» Attendu que, sous cette législation, et dans aucun cas, 
on ne pouvait conserver ce qu'on avait reçu pour le prix 
d'une mauvaise action ; que même le délinquant était con-
damné quelquefois jusqu'au quadruple de la somme reçue; 

» Mais attendu que s'il est utile de consulter la législation 
romaine, comme raison écrite, néanmoins ce n'est que dans 
notre droit civil qu'il faut chercher les raisons de décider 
et les principes à appliquer; 

» Attendu que le législateur a prohibé tout ce qui est con-
traire à la loi, aux bonnes moeurs et à l'ordre public; 

» Attendu qu'un pacte fondé sur la perpétration d'un dé-
lit, est frappé d'une nullité viscérale et intrinsèque qui ne 
lui a laissé aucun moment d'existence ; que, par conséquent, 
il n'a pas été susceptible d'exécution, et n'a pu produire, dans 
aucune hypothèse, ni droit ni obligation naturelle; 

»Ce pacte ainsi mis à l'écart, que reste-t-il ? un fait isolé 
le paiement d'une somme qui n'était pas due, et qu'on ne 
pouvait réclamer à aucun titre, paiement dès lors qui, ne 
pouvant conférer aucun droit, donnait ouverture à l'action 
condilio indebiti, et rend applicables les articles 1235 et 1576; 

» Attendu qu'il n'y a d'exception à cette règle que pour la 
dette de jeu, ou lorsqu'il y a une obligation naturelle ; 

» Que s'il eût été dans la pensée dn législateur de créer 
aussi une exception pour le cas qui nous occupe, il n'aurait 
pas manqué de le faire, surtout au point de vue de l'an-
cienne législation ; et son silence à cet égard annonce suffi-
samment qu'il s'en est référé au droit commun établi par le 
Code civil ; 

» Attendu que ces principes d'ordre public viennent d'ê-
tre consacrés tout récemment par un arrêt de la Cour de 
cassation, du 30 juillet dernier; 

» Que s'ils sont applicables anx contre-lettres sur trans 
mission d'office, à plus forte raison devient-il nécessaire de 
les appliquer lorsqu'il s'sgit d'un paiement fait par suite d'un 
délit; 

» Que, pour maintenir, en effet, un pareil paiement, on 
serait conduit (comme l'a si heureusement fait remarquer la 
Cour de cassation dans l'arrêt précité) à la choquante in-
conséquence de supposer que le droit civil qui prohibe le con 
trat se prêterait en même temps à en protéger l'exécution ; 

» Attendu qu'à défaut de répression du délit à cause de la 
prescription, il est plus rationnel et plus moral d'anéantir 
complètement tout ce qui se rattache au traité, afin qu'au-
cun de ceux qui y ont pris part ne puisse s'enrichir; que les 
choses rentreni dans l'état normal où elles auraient dû res-
ter, et que cet exemple salutaire préserve désormais l'ordre 
public de pareilles atteintes ; 

» Attendu, enfin, que Carbonel n'étant associé que pour 
moitié, ne peut répéter que la moitié des sommes déjà 
payées ; 

« Par ces motifs, 
» La Cour met l'appel et ce dont est appel au néant ; émen-

dant, et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire, 
déclare la preuve vocale admissible; et appréciant les pré • 
somptions graves, précises et concordantes, dit que tout bil-
let souscrit par Carbonel, non encore payé, sera nul et de nul 
effet, et ordonne qu'il lui sera restitué; 

» Condamne les sieurs Tarnaud et Parant à restituer et 
rembourser au sieur Carbonel la moitié des sommes qu'ils ont 
touchées pour l'opération dont il s'agit, laquelle moitié est 
de 9,000 francs, avec intérêt à compter de ce jour, la deman-
de n'en ayant pas été formée plus tôt ; fait main-levée de l'a-

^ mende, et condamne les intimés aux dépens, tant de premiè-
re instance que d'appel. » 

encore à des intérêts opposés entre Mme la princesse de la 
Moskowa et son mari. 

M. le prince de la Moskowa refuse d'autoriser sa femme à 
ester en justice, et la raison qu'il donne de ce refus, c'est que 
lui-même représente les intérêts de la princesse. Mais il est 
certain, démontré que Mme la princesse de la Moskowa a des 
intérêts opposés à ceux de son mari. 

En droit, M« Glandaz soutient, en invoquant les articles 
1428, 1549, 818 du Code civil, que la loi autorise la pré-
sence de la femme dans toute succession, et que la circon-
stance que la femme est mariée sous le régime dotal fait 
comprendre l'utilité de la défense de ses intérêts. 

M" Marie, avocat de M. le prince de la Moskowa, dit qu'il 
n'est jamais entré dans la pensée de M. le prince de la Mos-
kowa de refuser à sa femme toute espèce d'autorisation. De 
quoi s'agit-il? Mme veuve Laffitte a intenté une demande en 
compte, liquidation et partage de la succession de M. Laf-
fitte, et une autre demande ahn de conserver l'argenterie, dont 
la valeur est fort considérable De son côté, M. le prince ,de 
la Moskowa a demandé la remise des manuscrits des Mémoi-
res de M. Laffitte, en prétendant que c'est une valeur mo-
bilière. Mme Laffitte soutient qu'elle seule est propriétaire de 
ces Mémoires; de là le procès dont vous serez saisis. Dans tout 
ce procès, M. le prince et Mme la princesse de la Moskowa 
n'ont pas d'intérêts contraires. De quoi se plaint donc Mme 
la princesse de la Moskowa, quand il est incontestable que 
son mari est le vigilant gardien de ses droits et de ses inté-
rêts. 

On vous a parlé des 500,000 francs de créances que M. le 
prince de la Moskowa aurait à faire valoir contre la succes-
sion de son beau-père M. Laffitte. Mais M. le prince de la Mos-
kowa ne songe pas en ce moment à se prévaloir de ses droits; 
et si un débat doit s'élever à ce sujet, contre la volonté de 
M. le prince de la Moskowa , il n'est pas disposé à refuser à 
Mme la princesse de la Moskowa l'autorisation qu'elle jugera 
nécessaire : ce n'est pas lui qui cherchera le procès, mais ce 
n'est pas lui non plus qui redoutera la publicité. 

M e Marie s'expliquant sur le motif du procès, dit que lors-
que M. le prince de la Moskowa épousa Mlle Laffitte, une 
rente de 200,000 francs fut constituée au profit des époux, à 
la condition qu'ils habiteraient l'hôtel Laffitte. Pendant le 
temps de cette résidence la rente fut réduite à 100,000 fr. 
Plus tard, M. le prince de la Moskowa ayant manifesté l'in-
tention de quitter l'hôtel Laffitte, Mme la princesse de la 
Moskowa opposa une vive résistance à ce dessein de son mari, 
et il en résulta depuis lors upe séparation de fait. Mme la 
princesse de la Moskowa persista et persiste encore à rester 
auprès de sa mère ; sa volonté est évidemment de se sous-
traire à l'autorité maritale et de plaider contre son mari, à 

sillonnent maintenant les localités qui ont été autrefol i 

théâtre de la guerre civile, et désormais la chouann! • 
est impossible. auueri

e 

Fatigué de la vie errante qu'il a menée depuis n, 

torze ans, Jean-Baptiste Goupilleau s'est décidé à vt 

purger sa contumace. Deux condamnations avaient v 

prononcées contre lui : l'une aux travaux forcés, l'autr -

mort. Ce jeune homme, rassuré par de nombreux i ,
 a 

mens rendus naguère à l'égard de réfractaires dont i 

vie avait été la même que la sienne, est venu avec 
fiance se livrer à ses 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Collette de Beaudicourt. 

Audiences des 24 et 29 avril. 

MM" LA PRINCESSE DE LA MOSKOWA CONTRE M. LE PRINCE DE LA 

MOSKOWA. — SUCCESSION DE M. JACQUES LAFFITTE. — DE-

MANDE EN LIQUIDATION ET PARTAGE, ET REMISE 

GENTERIE ET DES MANUSCRITS DES MÉMOIRES DE M. 

— AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE. 

M. 

DE LAR-

LAFFITTE. 

Jacques Laffitte est mort le 26 mai dernier, laissant 

pour seule héritière sa fille unique, Mme la princesse de 

la Moskowa. Mme Laffitte, sa veuve, est légataire de l'u-

sufruit de la moitié des biens de la succession. Une de-

mande en liquidation et partage de la succession a été 

formée par Mme veuve Laffitte. Mme la princesse de la 

Moskowa, qui est mariée sous le régime dotal, s'est 

adressée à la justice pour en obtenir l'autorisation de dé-

fendre à cette demande, autorisation que M. le prince de 

la Moskowa lui a refusée. 

Cette affaire n'est que le prélude de procès beaucoup 

plus importans relatifs à la remise de l'argenterie, dont 

la valeur est, dit-on, considérable, et aussi à la propriété 

des Mémoires de M. Laffitte, déposés aujourd'hui chez un 

notaire, et dont la publication est destinée à produire 

dans le monde une vive sensation. 

M" Glandaz, avoué de Mme la princesse de la Moskowa, a 
soutenu, en fait, que les intérêts de sa cliente étaient entiè-
rement opposés à ceux de M. le prince de la Moskowa. M. Laf-
fitte étant en 1837 débiteur envers son gendre d'arrérages 
considérables, une transaction intervint, et fixa à 500,000 fr. 
la créance de M. le prince de la Moskowa. Cette somme ne 
pouvait être réclamée qu'après le décès du dernier mourant 

■de M. et Mme Laffitte, et la transaction portait que si la suc-
cession ne s'élevait pas à 8 millions, les droits de M. le prince 
de la Moskowa seraient réduits au huitième de l'actif. Mme 
la princesse de la Moskowa, héritière sous bénéfice d'inven-
taire, a un intérêt incontestable à diminuer le passif de la 
succession. De plus, des obligations s'élevant à la somme de 
440,000 francs ont été souscrites et hypothéquée», dans ces 
dernières années, sur le domaine de Maisons, et donnent lieu 

toute occasion, à propos de l'argenterie, des Mémoires de 
M. Laffitte, etc. 

M" Marie insiste sur le danger de dépouiller M. le prince 
de la Moskowa de l'autorité maritale qu'il tient de la loi. S'il 
éclate des procès dans lesquels M. de la Moskowa ait un in-
térêt contraire à celui de Mme de la Moskowa, dit M" Marie, 
je le déclare au nom de M. de la Moskowa, ca sera contre sa 
volonté, et c'est à Mme de la Moskowa seule qu'appartiendra 
la responsabilité du scandale de ces procès, qui, si on n'y 
prend garde, menacent d'aboutir à une séparation de corps. 

M 0 Marie termine en soutenant que la demande de la prin-
cesse de la Moskowa est repoussée par une fin de non-rece-
voir puisée dans le refus qu'elle a fait de réintégaer le domi-
cile conjugal. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat du Roi Mahou, a rendu un jugement par lequel : 

» En ce qui touche la fin de non-recevoir : 
« Attendu qu'aucune disposition de la loi ne déclare la 

femme qui ne réside pas au domicile conjugal, inhabile à 
exercer ses droits ; que si les juges peuvent priver la femme 
de toucher ses revenus faute par elle de réintégrer le domi-
cile conjugal, cette clause pénale, qu'il ne faut pas confon-
dre avec la privation de la faculté de défendre ses droits, 
ne serait pas même applicable à l'espèce, puisqu'il n'y a 
lieu de la prononcer que dans le cas où le mari a formé une 
demande afin que sa femme soit tenue de rentrer dans son 
domicile ; 

» En ce qui touche le fond : 
» Attendu que l'action en partage a un caractère spécial 

quia déterminé le législateur à indiquer par l'article 818 
du Code civil le cas où le mari pouvait seul exercer cette ac-
tion, et le cas où il ne pouvait l'exercer qu'avec le concours 
de sa femme; 

• Attendu que cet article ne s'appliqne qu'aux époux ma-
riés sous le régime de la communauté ; que, dès lors, il ne 
pourrait s'appliquer aux époux mariés sous le régime dotal 
que par analogie et dans le cas où la loi ne contiendrait au-
cune disposition spéciale à cet égard. » 

(Le jugement, que le défaut d'espace ne nous permet pas 
de reproduire en entier, décide ensuite qu'aux termes de l'ar-
ticle 818, appliqué par analogie, la femme a le droit d'in-
tervenir au partage, et que ce droit a pour conséquence né-
cessaire celui de choisir l'avoué qui doit procéder; qu'à la 
vérité, elle ne peut ester en justice sans l'autorisation de son 
mari ; mais que, sur le refus de ce dernier, elle peut se faire 
autoriser par le Tribunal, s'il y a lieu.) 

» Attendu, dit le jugement, qu'à la demande en liquida-
tion et partage il peut s'en rattachsr d'autres ; que dans le 
cas où la femme agit avec le concours de son mari, ce der-
nier est présumé l'autoriser par sa présence ; mais qu'il n'en 
est pas de même lorsqu'elle procède avec l'autorisation de 
justice; qu'il lui faut une autorisation nouvelle pour chaque 
demande qu'elle se propose de former ; qu'une autorisation 
générale serait une dérogation au pouvoir marital, que la loi 
ne permet pas ; 

» Attendu qu'il existe, quant à présent, deux instances se 
rattachant au partage de la succession dont il s'agit : celle 
qui a pour objet la demande en délivrance de l'argenterie for-
mée par Mme Laffitte, et celle à fin de remise du manuscrit 
des Mémoires laissés par le défunt ; que le résultat de ces 
deux instances pouvant influer sur la quotité des biens de 
la succession, et par suite sur la part revenant à la princesse 
de la Moskowa, et qui constitue sa dot, aux termes du con-
trat de mariage, elle a droit d'y intervenir ; que, dès lors 
il y a lieu par le Tribunal de lui donner les autorisations né-
cessaires à cet effet ; que ce dernier ne peut prétendre qu'il 
s'agit dans ces deux instances de défendre la propriété de 
biens dotaux, et que par ce motif il aurait seul droit d'agir, 
aux termes de l'art. 1549 du Code civil; qu'il n'est pas même 
reconnu que les objets des deux instances soient des biens 
dotaux ; qu'ils ne deviendront dotaux que dans le cas où, par 
l'effet du partage, ils tomberont dans la part afférente à la 
princesse de la Moskowa ; 

» Par ces motifs, 

» Autorise la princesse de la Moskowa à ester en justice sur 
la demande en compte, liquidation et partage de la succes-
sion de son père, et sur la demande relative aux manuscrits 
des Mémoires laissés par ce dernier, ainsi que sur la deman-
de en remise de l'argenterie. » 

juges. Il parla d'abord à M , 
marquis de Goulaine, qui l'adressa à l'autorité rnilita"-
et il fut dirigé sur Bourbon-Vendée. lre > 

La tenue de Goupilleau est décente ; ses vêtemens 

ceux des habitans aisés de la campagne. Uu menibr
8
*!?' 

conseil général de la Vendée d'une opinion avancée m 

nifeste un vif intérêt pour l'accusé: Goupilleau a été m*' 

tre de sa vie, et il ne lui a fait aucun mal ; ce souv
 a

 " 

doit d'autant mieux être conservé, qu'à cette époque T 
citoyen dont il s'agit faisait personnellement une cha 
fort active aux chouans. " 8e 

M" Louvrier assiste Goupilleau. 

Après les formaljtés d'usage, le greffier donne lectn 

des actes d'accusation, qui produisent, sur les nombr 

auditeurs qui ont voulu suivre cette affaire, l'effet d'rf* 
page d'histoire.

 We 

Le 26 janvier 1832, entre six et sept heures du soir la d 
veuve Charrier, demeurant aux Embardières, commune^

9 

Saint-Etienne-du-Bois, était à souper avec les sieur et da 
Massé, ses gendre et fille, et le sieur Charrier, son fils i me 

que quatre individus, qui furent reconnus pour être lès 
fractaires Guilbaud, Goupilleau et Guillet, se présenr" 
rent armés, le premier d'un fusil à deux coups, et les t 
autres de fusils de munition, avec baïonnettes. Guillet av°'

S 

en outre un pistolet. Goupilleau demeura en faction à l
a
 Jî" 

te ; les trois autres entrèrent, et Guilhaud, se jetant suri" 
sieur Massé, le saisit au collet, en lui demandant ses uist 
lets, et le menaçant de le tuer s'il ne les lui donnait pas i 
sieur Massé se disposait à aller chercher ses pistolets pour 1 
livrer, lorsque le bandit, craignant apparemment qu'il ne ̂  
servît contre lui de ses armes, exigea que la dame Massé allât 
elle-même les chercher, ce qui eut lieu en effet. 

Guilbaud étant nanti des pistolets, demanda au sieur Mas.-' 
200 f. Celui-ci répondit qu'il n'avait pas cette somme. Alors I 
nommé Guillet, lui mettant tantôt le bout de son fusil tantôt 
pistolet sur la poitrine, lui dit que s'il ne donnait pas 200 f

1
" 

sur-le-champ, il était mort. La dame Massé, effrayée de telles 
démonstrations, livra au nommé Guilbaud la clé de son ar 
moire, dans laquelle cet homme prit environ 120 fr.; puis il 
exigea la clé de l'armoire de la dame Charrier, fouilla pareil 
lement dans ce meuble, et y prit trois pièces de 6 francs dont 
il remit deux au fils Charrier, sur l'observation de celui-ci 
qu'il allait se trouver sans argent. Enfin les trois bandits 
s'emparèrent encore de quatre livres de sucre, d'un pain et de 
quelques boudins. 

Lorsque Guilbaud et Guillet eurent pris dans la maison 
tout ce qui leur convenait, le premier dit, en désignant le 
sieur Massé, qu'il voulait le marquer. Guillet tira de son cha-
peau un rasoir, qu'il remit à Guilbaud, et ce dernier se dis-
posait à couper une oreille au sieur Massé, lorsque la femme 
de celui-ci, se jetant toute éplorée entre le bandit et son 
mari, parvint à empêcher le premier de mettre sa menace à 
exécution. Les trois réfractaires sortirent alors de la maison 
en menaçant le sieur Massé de venir le tuer s'il avait le mal-
heur de les dénoncer, ou s'il fréquentait seulement les gen-
darmes, la troupe et les bourgeois. 

Ces faits étant parvenus à la connaissance de l'autorité ju-
diciaire, il a été procédé à une information qui les a confir-
més; puis des mandats d'amener ont été lancés contre Guil-
baud, Goupilleau, Montassier et Guillet; mais ces quatre in-
dividus, qui sont errans depuis longtemps, n'ont pu être ar-
rêtés, parce que jusqu'ici il a été impossible de découvrir le 
lieu de leur retraite. La Cour les a néanmoins mis en ac-
cusation à raison du vol dont il s'agit. 

En conséquence, Jean-Baptiste Guilbaud, Jean-Baptiste 
Goupilleau, Jean Montassier et Pierre Guillet, sont accusés d'a-
voir, le 26 janvier dernier, en la commune de Saint-Etienne-
du-Bois, soustrait frauduleusement, au préjudice de Ja dame 
veuve Charrier et des sieur et dame Massé, deux pistolets, des 
comestibles et une somme d'argent; d'avoir commis cette sous-
traction ; 1° pendant la nuit : 2° dans une maison habitée; 
5° étant porteurs d'armes apparentes ; 4° en réunion de plus 
de deux personnes. 

Dans les premiers jours de mars 1852, les réfractaires 
Guilbaud, Goupilleau, Guillet et Montassier se présentèrent 
au milieu de la nuit à la porte du sieur Guillebaud, proprié-
taire, demeurant à Loubille, commune de Saint Etienne-du-
Bois, se firent ouvrir, demandèrent de l'argent, et se retirè-
rent sans faire de mal après s'être fait donner du pain et de 
l'eau-de-vie. 

Le 8 avril suivant, entre huit et neuf heures du soir, plu-
sieurs individus vinrent frapper encore à la porte du sieur 
Guillebaud en demandant du pain; Guillebaud refusant d'ou-
vrir, les hommes de la bande dirent : « Vous savez bien que 
nous sommes venus d'autres fois, et que nous ne vous ayons 
point fait de mal ; ne refusez pas un morceau de pain à de 
pauvres malheureux comme nous. » La porte ne s'ouvrant 
point, l'un de ces hommes alla chercher un morceau de bois 
et en frappa plusieurs coups dans la porte comme pour l'en-
foncer. Guillebaud ouvrit alors, et vit cinq individus armés 
de fusils se précipiter dans sa maison en lui reprochantde les 
avoir dénoncés et en demandant du vin et de l'argent. Comme 
Guillebaud s'apprêtait à leur donner du vin, deux des ban-
dits le saisirent à la gorge et le renversèrent sur le foyer. 
A ces cris, le nommé Cantin et sa femme accoururent, rele-

vèrent Guillebaud, et parvinrent à l'entraîner hors de la mai-
son malgré les bandits, dont deux cherchaient à le rem 'J 
pendant que les autres ne cessaient de le frapper à coup <H 
crosse de fusil et de bâton. 

.v.. wu^miMj aiiwtîui. JUIU«. V J'cnâ* 

les attendaient à quelque distance, et ûi»p 

JUSTICE CRIMINELLE 

Guillebaud et Cantin se trouvant dans la rue, crièrent de 
toutes leurs forces àTassassinl Alors un des hommes armes 
lui porta dans le côté droit un coup de baïonnette qui lui ht un 

blessure profonde. Pendant ces \iolences deux des banai 
fouillaient dans une armoire et dans d'autres meubles de 
maison. Intimidés enfin par les cris de Guillebaud, de Un 
et de sa femme, les brigands allèrent joindre d'autres 
mes armés qui ' 
rurent. 

Le lendemain, 9 avril, le brigadier de gendarmerie a ia 
sidence de Palluause transporta accompagné d'un gena* w 

chez le sieur Guillebaud pour recevoir de ce dernier des ^ 
seignemens sur les violences qui avaient été exercées s» 
personne. Guillebaud n'hésita pas à lui déclarer en pr» ^ 
du gendarme que les assassins étaient le réfractaire 
baud, Goupilleau, Guillet et Montassier. Le 10, se trou ^ 
chez l'huissier de la justice de paix, Guillebaud, en pari?* 
l'événement qui lui était arrivé le 8, dit qu'il en avait 
reconnu les auteurs. ^ ;

u
-

Ces faits étant parvenus à la connaissance de l'aoton J 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux . 

Présidence de M. Savin. 

Audience du 15 avril. 

CHOUANNERIE, VOLS ET TENTATIVE D'ASSASSINAT. — AMNISTIE. 

— SA PORTÉE. — COMPÉTENCE. 

L'affaire soumise au jury se réfère à une époque déjà 

éloignée ; les faits qui sont relatés dans les actes d" accusa- ■ 

tion se sont accomplis en 1832, alors que de nombreux 

réfractaires s'organisèrent en bandes armées pour porter 

en une ou plusieurs communes du département de la 

Vendée le pillage et le massacre. De tous ces événemens, 

qui agitèrent autrefois le pays, il ne reste plus aujour-

d'hui que le souvenir : le département de la Vendée est 

actuellement un des plus calmes de France. Revenus de 

leur égarement, les paysans comprennent qu'ils n'au-

raient rien à gagner à des soulèvemens qui ne leur ont 

produit que déceptions et pertes. Des routes nombreuses , 

diciaire, une instruction a eu lieu ; Guillebaud a ^ .fu
aU

d, 
du, mais il a déclaré qu'il n'avait reconnu lesdits Gu" .

 eB
. 

Goupilleau, Guillet et Montassier que lorsqu'ils se P
r

avrl
i. 

tèrent chez lui dans le mois de mars, et non le ° -
o!1

; 
Cantin et les autres témoins ont fait la même declar ■ 
mais il est évident que si le sieur Guillebaud et ceti ^ 
ont eu connaissance des faits du 8 avril, gardent le . 
lorsqu'on les presse de nommer les coupables, ces H,

ÉS 

craignent de devenir une seconde fois victimes des vi ^ 
de ces bandits, dont les menaces restent bien raremen 
effet. ,

es
,iits 

Des mandats d'amener ont été décernés contre 
Guilbaud, Goupilleau, Montassier et Guillet, mais 1 .

 [e
 de 

pu être arrêtés, parce que jusqu'ici il a été \m P.
0S

j
uS

 o" 1 

découvrir le lieu de leur retraite. Ces quatre
 ltt<il

V^
oia]

iiii 

déjà été mis en accusation eu 1852, à raison d'un vol 

à main armée. . \
e
si^ 

Dans ces circonstances, la Cour a mis en accusation
 la 

Guilbaud, Goupilleau, Guillet et Montassier, pour le 
tentative de vol, et la tentative d'assassinat ci-dessus 

cées.
 GoU

. 

En conséquence Jean-Baptiste Guilbaud, Jean-Baptiste
 q(;

, 
pilleau, Pierre Guillet dit Bonaparte et Louis- Charles i

 d
„ 

sier, sont accusés d'avoir ; 1" dans les premiers J° 

» ♦ 
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i la commune de Saint -Etienne-du-
m01S

 fnLfrait frauduleusement des comestibles et del'eau-de-
BolS

',fnréiudice du sieur Guillebaud; d'avoir commis cette 
Vl6

 t action 1° 'a nuit ; 2» dans une maison habitée ; 3° en 
s
"fninn de p'ius de deux personnes ; 4» à main armée ; 

rTD'avoir le 8 avril 1832, au même lieu, tenté de sous-
. „1re frauduleusement de l'argent, des comestibles, et autres 

h et-s au préjudice du sieur Guillebaud; tentative manifestée 
r dès actes extérieurs, suivie d'un commencement d'exécu-

?nn et n'ayant manqué son effet que par des circonstances 
l
' décidantes

 de leur vo
i
ont

é; d'avoir commis cette tentative 

Ac vol : 1° pendant la nuit; 2» dans une maison habitée ; 3« 

la réunion de plus de deux personnes ; 4» à main armée ; 5» 

avec violences qui ont laissé des traces de blessures et de 

contusions ; . . 
5» D 'avoir le même jour et au même lieu, volontairement 

et avec préméditation, tenté de donner la mort audit sieur 
Guillebaud, tentative d'assassinat manifestée par des ^ actes 
extérieurs, suivie d'un commencement d'exécution, etn'ayant 
manqué son effet que par des circonstances fortuites èt indé-
pendantes de leur volonté ; 

4» D'avoir commis les deux derniers crimes alors qu ils tai-
saient volontairement partie de bandes armées ayant pour 
but tant d'exciter la guerre civile, en armant ou en portant 
les citoyens à s'armer les uns contre les autres, soit de por-
ter la dévastation, le massacre et le pillage dans une ou plu-
sieurs communes. 

Le premier témoin est introduit : c'est Louis Charrier ! 

Les réfractaires sont venus, dit-il, à notre domicile, ils 

ont pris ma montre et différens autres objets ; mais je ne 

peux pas dire que Goupilleau fît partie de la bande. J'ai 

retrouvé ma montre, elle a été remise sous ma porte. 

M. le président : Mais, prenez garde, vous ayez dit 

précédemment que c'était Goupilleau qui vous l'avait resti-

tuée. 

Le témoin : Je ne sais... (Charrier paraît fort ému ; il 

passe sa main sur son front, sur le derrière de sa tête et 

après avoir hésité longtemps, il finit pas dire qu'il ne 

• il convient qu'il 

que la montre 

Nous ferons connaître à nos lecteurs le résultat de ce 

pourvoi en cassation sur cette question intéressante. 

Faillite. — Revendication. — Le privilège de revendica-
tion établi, en cas de faillite de l'acheteur, par l'article 576 

du Gode decommerceau profîtdu vendeur, n'est pas exclusif 
de tous autres ; le vendeur ne peut prétendre que la revendi-
cation est toujours possible par cela seul que les marchandi-
ses expédiées par lui n'auraient été ni livrées au failli ouàjson 
commissionnaire, ni vendues. Aujourd'hui, comme avant la 
loi de 1858, la jurisprudence est encore appelée à concilier 
les droits de revendication avec les droits que peuvent faire 
naître les articles 95 et 95 du Gode de commerce. 

Le commissionnaire prêteur a, pour sesavances, un privi-
lège, encore qu'il ne soit pas saisi en vertu d'un connaisse-
ment à ordre ou d'une lettrede voiture à lui adressée. Le mot 
commettant, employé dans l'article 95, admet aussi bien l'a-
cheteur que l'expéditeur, et cela afin que la faculté d'em-
prunter sur marchandises ne reste pas stérile; il n'y a point 
de distinction à établir entre le connaissement et la lettre de 
voiture, puisque, sur l'une comme sur l'autre, le destinataire 
désigné par l'expéditeur est le propriétaire apparent de la 
marchandise, et que, suivant l'article 576, la lettre de voiture 
signée de l'expéditeur donne les mêmes droits que le con-
naisîement pour vendre la marchandise, et qu'ainsi ce qui suf-
fit pour vendre suffit pour emprunter. 

(Cour royale (1" chambre), 29 avril 1845; confirmation 
d'un jugement du Tribunal de commerce de Paris, du 16 dé-
cembre 1844; plaidant, M» Duvergier, pour Borty, appe-
lant; et Me Horson, pour Laroze, Pillon et C», intimés). 

peut rien mentionner contre Goupilleau ; il convient qu'il 

s'est trompé tout-à-l'heure quand il a dit > 

avait été placée sous sa porte. 

Fidèle Massé : Le 26 janvier 1832, à six heures et de-

mie du soir, quatre réfractaires armés sont entrés à mon 

domicile en me faisant les plus fortes menaces ; ils m'ont 

volé une somme de 120 francs, une paire de pistolets à 

piston, quatre à cinq livres de sucre, une montre en ar-

gent, et différens objets en linge. 

Ici, M. le président donne lecture de la déposition de 

Masse reçue en 1832. Dans cette déclaration, il raconte 

que Goupilleau faisait partie de la bande, et montait la 

garde à sa porte. Après les vols, l'un des chouans a dit : 

« 11 faut le marquer; » les larmes de la femme Massé em-

pêchèrent l'exécution de cette atrocité. 

Plusieurs autres témoins, appelés à l'audience, revien-

vent sur leurs premiers dires, et rapportent qu'ils n'ont 

reconnu que Montassier. 

Il y a quelques années il passa à la Cour d'assises, et 

ceux des témoins qui prétendent aujourd'hui l'avoir re-

connu, soutenaient qu'il leur était impossible de dire qu'il 
fût chez Massé. 

On passe à l'audition des témoins qui doivent raconter 

la tentative d'assassinat commise sur Guillebaud. 

Jacques Guillebaud : Cinq hommes armés sont entrés 

chez moi ; deux, ou plutôt trois, se sont précipités sur 

ma personne ; j'ai été renversé dans le feu ; mes vête-

mens commençaient à brûler lorsque j'ai été sauvé par 

l'intervention du fermier Cantin. J'ai reçu un coup de 

baïonnette dans le côté; j'ai saisi cette baïonnette d'une 

main, et je l'ai tordue... [Je ne peux pas dire que Goupil-

leau fût dans la bande. C'est Montassier qui m'a donné le 

coup de baïonnette. 

Les sieurs Cantin, Sorin, la femme Barretan et la fem-

me Cantin sont entendus, et déposent à peu près dans les 

mêmes termes de Guilllebaud. 

M. Jacques Loreau, maréchal-des-logis : Le lendemain 

du jour où les réfractaires ont été chez Guillebaud, je me suis 

transporté chez cet individu, qui m'a déclaré qu'au nom-

bre de ceux qui s'étaient jetés sur lui il avait reconnu 
Goupilleau, ici présent. 

M. le président : Guillebaud, approchez. Vous venez 

d'entendre la déclaration de M. Loreau : qu'avez-vous à 

dire? Monsieur le maréchat-des-logis n'est pas homme à 

mentir; réfléchissez, et dites la vérité. 

Guillebaud : Mousieur, vous avez le cœur bon; mais si 

vous aviez été à ma place, vous ne seriez pas plus rassu-
ré que moi. 

Fontaine, gendarme : Guillebaud et les personnes de la 

maison et du voisinage nous ont déclaré avoir parfaite-

ment reconnu Goupilleau dans la soirée du 8 avril 1832. 

M. Duchaine, procureur du Roi, prend la parole, et 

soutient l'accusation, qui est combattue par M" Louvrier. 

M. le président fait avec impartialité le résumé de l'af-
faire. 

Après la lecture des questions soumises au jury, M. le 

procureur du Roi se lève, et développe les conclusions sui-
vantes . 

« Attendu quelles fai ts relatifs au vol de pistolets ont un 
caractère politique ; 

» Attendu qu'il faut en dire autant de la question relative 
au lait d'avoir figuré dans les bandes dont le but était d'exci-
ter à la guerre civile; 

» Attendu que ces faits sont amnistiés par les ordonnances 
royales de 1837 et 1840, et que dès lors il est inutile de les 
soumettre au jury; 

» Il est conclu à ce qu'il plaise à la Cour ordonner la ra-
diation des questions relatives à ces deux points. » 

M' Louvrier s'est fortement opposé à l'admission de ces 

eonclusions; il a soutenu qu'on ne pouvait se dispenser de 

poser toutes les questions comprises dans le résumé de l'acte 

d accusation ; il a établi qu'il y avait danger à éliminer 

certains faits, et à en maintenir d'autres comme ayant tel 
ou tel caractère. 

En fait comme en droit, il a soutenu non seulement que 

quelques-uns des faits imputés à Goupilleau, mais que 
tous, sans exception, étaient amnistiés. 

La Cour, après une délibération assez longue, a rejeté 

tes conclusions du ministère public, et maintenu les ques-

tions posées. Elle a décidé qu'il y avait obligation pour le 

président et la Cour de poser les questions de fait résultant 

aes actes d accusation ; que le système contraire aurait 

pour effet de priver la défense de toute sa latitude, par le 

niont que si la Cour décidait d 'avance que tels ou tels faits 

ont tel ou tel caractère, il faudrait naturellement en dé-

FRO JET DE LOI SUR LE DOMICILE POLITIQUE 

Le Moniteur publie aujourd'hui la loi sur la transla-

tion du domicile politique. Voici le texte de cette loi, qui 

porte la date du 25 avril : 

Art. 1". La contribution directe exigée pour la translation 
du domicile politique, par l'article 10 de la loi du 19 avril 
1831, devra être de 25 francs au moins. 

La moitié de cette contribution suffira pour les électeurs 
inscrits en vertu de l'article 3 de la même loi. 

Art. 2. Tout électeur qui, au moment de la promulgation 
de la présente loi, ne paierait pas cette contribution dans 
l'orroudissement de son domicile politique, pourra néanmoins 
conserver le domicile séparé du domicile réel, en justifiant 
qu'il s'est conformé, avant le 30 septembre 1845, aux dispo-
sitions de l'article précédent. 

Art.' 3. L'électeur qui, par l'effet de la présente loi, ne 
réunira plus les conditions exigées pour conserver son do-
micile politique dans un arrondissement, sera inscrit soit 
d'office, soit sur sa demande, sur les listes de l'arrondisse-
ment de son domicile réel, ou de tout autre arrondissement 
dans lequel il aurait transféré son domicile politique avant 
le 30 septembre 1845. ■ ' 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— MARNE. — On lit dans VIndustriel de la Marne : 

« Le nommé Jean Piot, auteur présumé du crime d'as-

sassinat, de vol et d'incendie commis à Courtisols il y a 

quelques semaines, s'est, dans la nuit du jeudi au ven-

dredi, évadé de la maison d'arrêt de Châlons, où il était 

détenu. C'est, nous assure- t-on, M. le procureur du Roi 

qui le premier s'est aperçu de cette évasion le vendredi 

de grand matin, en voyant sur le toit de la prison un sac 

de toile que sans doute Jean Piot avait laissé tomber dans 
sa fuite. 

» Nous manquons de détails sur les moyens employés 

par Jean Piot pour s'évader d'une prison qui passe pour 

être l'une des plus sûres et l'une des plus fortes de la 
France. » 

— MORBIHAH.— On lit dans le journal le Morbihan : 

«Le capitaine au long cours Guédon, à qui la vie vient 

d'être sauvée, ainsi qu'à tout son équipage, composé de 

eix hommes, par de braves marins de Quibéron, pour 

lesquels, à son tour, il donnerait, dit-il, la sienne s'il en 

pouvait trouver l'occasion, s'adresse à nous pour signaler 
et raconter cette belle action. 

duire 

ractère" 
que les autres faits maintenus n'auraient pas ce ca-

Apres une courte délibération, les jurés font connaître 

l
 vei

"dict, qui est négatif sur toutes les questions posées. 

Jean-Baptiste Goupilleau est acquitté de l'accusation 

t"ortée contre lui, mais il est retenu pour être mis à la dis-
position de l'autorité militaire. 

s»
 remar<îué

 l'épigraphe prise par M* Louvrier pour 
«» aelense, et empruntée à Eyrault (De l'ordre, formalité. 

Pratique judiciaires, livre III, n° 31) : « En pareil cas, 
1
 usent bien sagement ceux qui laissent faire l'en-

i„
e
f.*

u
*. autres, et se présentent en seconde ligne pour se 

justiuer, — — 1 - * -> 
j Miner, parce que les dernières accusations, sont toujours 
Plus douces. » . 

KVelativeàeat
 * '* demande en radiation des 

"9ns que nous avons mentionnées. 
ques-

» Voici comment les faits ont été rapportés par lui dans 

sa déclaration devant M. le juge de paix d'Auray, qui a 

bien voulu être son intermédiaire près de nous : 

» Je suis sorti du port de Dieppe, avec le lougre l'Au-

tomne, le 12 avril courant, sur test, pour faire un voyage 

à Saint-Pierre-Miquelon ; j'ai touché au Croisic pour y 

prendre du sel, et depuis ma sortie j'ai essuyé trois tem-

pêtes successives, sans cependant être obligé de relâcher. 

Le 18, à midi, j'étais sous Beile-Isle, et à dix heures du 

soir je louvoyais pour regagner le port du Croisic, lors-

que j'ai eu le malheur de toucher sur une roche. Après 

plusieurs manœuvres qui ont réussi à remettre le navire 

à flot, j'ai fait sonder aux pompes, et j'ai trouvé -six pieds 

d'eau dans la cale. Nous n'avons eu que le temps de met-

tre à la mer le petit canot, et tout l'équipage s'y est réfu-

gié ; je l'ai suivi, emportant les papiers du bord. 

» Une drome de soixante brasses nous retenait attachés 

au navire ; celui-ci n'ayant pas disparu immédiatement, 

contre notre attente, je suis retourné à bord, afin de bien 

me convaincre de sa position désespérée. Je n'ai eu que 

le temps de prendre un compas et unfanot, et de me re-

jeter dans le canot, d'où nous avons vu s'abîmer devant 

nous le lougre l'Automne, qui a entièrement disparu à 

nos yeux, à une heure du matin A la merci des flots et 

descourans, sans vivres, sans ressources, harassés de 

fatigue, nous avons été ballottés par la tempête pendant 

plusieurs heures, et nous désespérions de notre salut, 

lorsqu'un bateau pêcheur de Quibéron, patron Le Bert, 

nous a aperçus, par un harsard tout providentiel, est 

venu à nous, a relevé notre courage, a joint ses efforts 

aux nôtres, et est parvenu à nous recueillir tous et à nous 

mettre à terre à Quibéron le 19, où le patron Le Bert et 

son équipage nous ont prodigué tous leurs soins, dont 

nous ne saurions leur témoigner trop de reconnaissance.» 

IPARI SJ 29 AVRIL. 

— M. Jourdain, évêque d'Asti (Piémont), a souscrit, 

en 1836, à douze exemplaires de la Bibliothèque ecclé-

siastique, qui contient, en cent cinquante volumes, tout 

ce qui est nécessaire pour former la bibliothèque d'un 

prêtre, savoir : L'histoire de l'Eglise, la Vie des Saints, 

des livres de controverse, des livres ascétiques, l'histoire 

de France même. Pour jouir des avantages accordés par 

le prospectus, y compris le don gratuit d'un treizième 

exemplaire, le prélat a payé à l'avance les 6,000 francs 

formant le prix total des douze exemplaires, à 500 francs 

l'un. En 1844, sept années après la souscription, M. Jour-

dain n'avait pas encore reçu toutes les livraisons-, il lui 

manquait vingt volumes par exemplaire. Ii réclama, et ou 

lui répondit que l'abbé Schvteitzinger, chancelier de 1 é-

vêché, qui avait aussi souscrit pour quinze exemplaires, 

avait reçu les envois faits jusque-là par la société de la 

Bibliothèque Ecclésiastique, qu'il en avait donné récé-

pissé, mais sans envoyer de fonds, et que depuis ledit 

abbé, devenu directeur du collège des jésuites de Fri-

bourg, avait mené une vie nomade, dans laquelle on l'a-

vait perdu de vue. L'évêque, qui avait payé pour sa part, 

ne pouvait secontenter desemblables raisons, etil assigna, 

la société de la Bibliothèque devant le Tribunal de com-

merce, lequel ordonna que les vingt-huit volumes seraient 

complétés, sinon déclara non-avenue la souscription de 

l'évêque, et condamna la société à la restitution des 6,000 

francs contre la remise des ouvrages reçus par M. Jour-

dain. 

Or, ce dernier n'avait pas pris pour lui seul 12 exem-

plaires des 150 volumes, qui se sont augmentés de 2 au-

tres bénévolement ajoutés à la publication ; il en avait en-

voyé plusieurs à des prêtres de son diocèse ; et , se trou-

vant ainsi dans l'impossibilité d'exécuter le jugement , il 

en a de ce chef interjeté appel incident, accessoirement à 

l'appel principal interjeté par M. Desprez, administrateur 

judiciaire de la société. 

M. Desprez a exposé lui-même les faits, en maintenant 

comme définitif et à la charge du prélat ce qui avait été 

fait avec le chancelier de ce dernier, et offrant en consé-

séquence comme complément restant dû , non pas 28 , 

mais seulement 20 volumes. 

M
8
 Sudre, pour M. Jourdain, a établi que la souscrip-

tion de ce dernier n'avait rien de commun avec celle de 

l'abbé, et que M. Desprez lui-même, dès l'origine du dé-

bat, l'avait ainsi reconnu. 

La Cour (1" chambre) , en confirmant le jugemenf, a 

néanmoins dispensé l'évêque d'Asti , pour lui tenir lieu de 

dommages-intérêts, de la remise des ouvrages par lui 
reçus. 

— Nous avons fait connaître les différends qui ont écla-

té, tant en police correctionnelle que devant la juridiction 

civile, entre M. Demersanne et M. Michel, à la suite d'u-

ne société en participation pour l'achat et la revente d'une 

statue dite antique, dont la véritable désiguation a par-

tagé les meilleurs artistes, de tableaux et de divers objets 

d'arts, également dits antiques. M. Demersanne a été au-

torisé, par arrêt de la Cour, à faire vendre ces objets, et 

à s'en appliquer le prix pour* se couvrir des sommes que 

M. Michel était condamné à lui restituer . Cette liquidation 

s'est trouvée empêchée par la prétention de M. Philippe 

de Treslon, marchand de tableaux, qui réclamait comme 

sa propriété l'un des tableaux, attribué à Hemmelinck, et 

représentant l'Adoration des Mages. 

Suivant lui, M. de Mersanne lui avait fait la vente de ce 

tableau, qui n'était momentanément rentré dans les mains 

de M. de Mersanne qu'à titre de nantissement et sur un 

prêt de 500 francs, qu'il offrait de payer contre la remise 

du tableau. Il y avait donc de la part de M. Treslon op-

position à la vente. Mais le Tribunal de commerce a pen-

sé, au contraire, que le tableau n'avait été déposé à M. 

Treslon que pour en procurer la vente, et la réclamation 
a été rejetée. 

La Cour (1" chambre), en confirmant cette décision, 

sur la plaidoirie de Me Liouville, avocat de M. de Mer-

sanne, a fait droit, en outre, à l'appel incident de ce der-

nier, en condamnant M. Treslon à 500 francs de domma-

ges-intérêts, payables par corps. 

— M. Dènièce, président du Conseil des prud'hom-

mes pour l'industrie des métaux, vient d'être nommé of-

ficier de la Légion-d'Honneur. Il était membre de l'ordre 
depuis 1827. 

— Cinq prévenus, les époux Vallade, la fille Ropothe 

et les nommés Guerrier et Maréchal, étaient traduits au-

jourd'hui devant la Cour d'assises de la Seine, présidée 

par M. Partarieu-Lafosse , sous l'inculpation d'outrage 

aux bonnes mœurs par la vente de gravures obcènes. On 

en a saisi en leur possession une innombrable quantité, 

dont le titre seul serait, pour beaucoup de ces gravures, 

un outrage à la morale publique. 

Les débats ont eu lieu à huis clos. 

Guerrier a fait défaut, et a été condamné à un an de 

prison et 500 fr. d'amende. 

La fille Ropothe et Maréchal ont été condamnés à six 

mois de prison et 16 fr. d'amende. 

Vallade a été condamné à quatre mois de prison et 

500 fr. d'amende. La femme Vallade a été acquittée. 

— Une femme Perrin, marchande fruitière, rue du 

Petit-Lion-St-Sulpice, a été condamnée aujourd'hui, par 

le Tribunal de police correctionnelle, à 25 francs d'amende 

pour vente à l'aide de faux poids. C'est encore au moyen 

d'un rond de toile cirée posé dans le plateau des balances 

où se place la marchandise que la tromperie était prati-

quée. La confiscation des balances a, en outre, été or-
donnée. 

applicable aux gardes municipaux, attendu qu'ils sont 

propriétaires de leurs chevaux. 

— Cette nuit, entre une heure et deux, une ronde de-

nuit du service de la police municipale a arrêté rue de 

Bièvre un individu qui, à l'aide d'un fort ciseau de 1er, 

arrachait les poignées et les têtes de smarteàu en cuivre 

dont sont garnies un assez grand nombre de portes co-

chères. Au moment de son arrestation, cet homme sa 

trouvait porteur de sept pièces de cette nature, qu'il avait 

enlevées en faisant, avec l'aide d'un complice, des pesées 

sur les portes qu'il dégarnissait. 

Ces deux voleurs nocturnes ont été conduits ce matin 

à la Préfecture, où l'on doit rechercher leurs antécédens, 

car il est peu probable que, pour leur coup d'essai, ils se 

soient livrés à une entreprise qui exige autant de har-

diesse que d'habileté. 

• Sept cas nouveaux d'aliénation mentale se, sont dé-

clarés dans la journée d'hier lundi, et les malheureux qui 

en ont été atteints ont été conduits au dépôt de la préfec-

ture de police. On remarque que la banlieue , bien que 

moins peuplée, fournit un nombre de cas égal , et quel-

quefois supérieur à ceux que l'on constate dans la capitale. 

C'est ainsi qu'hier , sur sept cas, cinq appartiennent aux 

communes de Saint-Cloud, Montrouge, Ménilmontant , 

Batignolles-Monceaux et Plaisance. Il est vrai que c'était 

hier lundi, et que peut-être les excès d'intempérance de 

la veille avaient concouru à développer des prédisposi-

tions qui, sans eux, auraient pu tarder à produire ces 

tristes conséquences. 

Différens vols d'argenterie, commis dans des cir-

constances à peu près identiques, ont été signalés depuis 

quelques jours, et tout porte à croire qu'un séul et même 

individu s'est rendu coupable de toutes ces audacieuses 

et adroites soustractions. 

C'est ainsi que, chez un avocat, chez un de MM. les se-

crétaires de la Chambre des députés, chez un pair de 

France, dont l'hôtel est situé quai Malaquais, un nombre 

coosidérable de pièces d'argenterie a été enlevé, soit sur la 

table , soit dans le tiroir d'un buffet de salle à manger, au 

moment où une servante, ou bien un domestique négli-

gent, avaient laissé quelques minutes seulement la porte 

entr'ouverte, pour répondre à l'appel impatient d'une 

sonnette, ou pour échanger quelques paroles avec des 

serviteurs du voisinage ou de l'étage supérieur. 

Hier encere un semblable vol s'est renouvelé au pré-

judice de M. Crosnier, le directeur de l'Opéra-Comique, 

qui vient de résigner ses fonctions entre les mains de M. 

Basset. Quatorze couverts ont enlevés sans que personne 

eût vu pénétrer d'étranger dans l'appartement. Toutefois, 

déclaration du vol ayant été faite par-devant le commis-

saire de police, et ce magistrat ayant interrogé la domes-

ticité, il a été établi que la salle a manger où cette partie 

d'argenterie se trouvait momentanément placée sur un 

meuble était restée ouverte pendant cinq minutes, sans 

que personne fût à portée d'apercevoir si l'on y entrait. 

Ce fait fera sentir ;aux citoyens la nécessité d'une sur-

veillance personnelle qui peut seule les protéger. Depuis 

les récentes arrestations que nous avons signalées, les 

vols avec effraction et fausses clés sont devenus plus 

rares ; mais les vols dits au bonjour , ceux que com-

mettent à l'aventure des individus qui pénétrent 

dans les maisons sous prétexte de demander un nom, 

une adresse, mais en réalité pour profiter de toute occasion 

offerte par la négligence, ces vols si fréquens ne peuvent 

être évités que par la volonté et la vigilance des habitans 

eux-mêmes et de leurs serviteurs. 

ETRANGER. 

— Dans la soirée du 31 mars dernier, la voiture de 

Senlis (de l'administration Toulouse et Cc) roulait tran 

quillement dans le faubourg Saint-Denis, se rendant à sa 

destination. Arrivée à la hauteur de la rue Saint-Jean, 

deux voyageurs du coupé se firent descendre, et leur 

troisième compagnon de route, qui ne s'était fait inscrire 

que sous le nom assez vague de Henri, resta seul dans la 

voiture, qui le conduisit jusqu'à l'hôtel du Plat-d'Etain. A 

peine les chevaux s'étaient-ils arrêtés, que Henri, fort im-

patient de mettre pied à terre, ne donna même pas au con-

ducteur le temps de lui ouvrir la portière: il appela un gar-

çon de l'administration, qui lui rendit celéger service; après 

quoi ce voyageur affairé prit sa course à toutes jam-
bes à travers le dédale des rues de Paris. 

Cependant le conducteur, procédant à la visite de sa 

voiture, commença par vouloir retirer des coffres du 

coupé, un sac de 600 francs qu'il y avait placé le matin 

lors de son départ de Senlis. line trouva plus que le cof-

fre béant et forcé, mais absolument vide. Les soupçons du 

conducteur se portèrent aussitôt sur ce mystérieux Henri 

qui avait paru si empressé de courir à ses affaires; il sup-

posa que le coup avait dû être exécuté dans l'intervalle 

de temps assez court pendant lequel ce larron s'était trou 

vé seul dans le coupé. Heureusement qu'en aHant faire sa 

déclaration au commissaire de police du quartier , il put 

encore assez bien donner le signalement de Henri, qu'on 

ne tarda pas à arrêter dans la personne du nommé Sée, 

ouvrier mécanicien, qui comparaît devant le Tribunal de 

police correctionnelle, sous la prévention de vol qualifié. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir pris le sac 

de 600 francs dans le coupé de la diligence? 

Sée : Il est vrai que j'ai commis cette mauvaise action 

M. le président : Ce coffre était fermé par un câdenas ; 

de quel instrument vous êtes-vous servi pour l'ouvrir ? 

Sée : Je n'ai eu besoin que de mes mains ; j'ai tiré 
fortement, et voilà. 

M. le président : Lors de votre arrestation, on n'a plus 

retrouvé sur vous que 130 fr. ; qu'avez-vous fait du reste 
de la somme? 

Sée : D'abord j'ai saisi l'occasion pour payer mes det-

tes, puis je me suis un peu remonté mes effets. Après ça, 

j'ai un peu et même beaucoup fait la noce, j'ai été a 

l'Opéra, etc., etc., et voyez-vous, ça ne laisse pas que 

d'aller vite, sans que ça paraisse. Au reste, c'est une 

mauvaise pensée qui m'a poussé, car je n'ai jamais eu de 
la peine avec la justice. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. l'a-

vocat du Roi'Camusat de Busserolles, a condamné Sée à 
trois mois de prison. 

— Aujourd'hui le Conseil de révision, présidé par M. le 

général Mesliu, annulant, sur la plaidoirie de Me
 Tinel, et 

sur les conclusions de M. le sous-intendant militaire 

Chaudrti de Rayual, un jugement du 2
e
 Conseil de guerre, 

a décidé que l'article 3 de la loi du 15 juillet 1829 qui 

punit de la peino des travaux publics le militaire qui au-

rait emmené un cheval à lui fourni par l'Etat, n'était pas 

— ESPAGNE (Valladolid), le 15 avril. — Le Tribunal de 

première instance de notre ville est actuellement . saisi 

d'une affaire assez curieuse, et qui présente des questions 

de droit canon tout à fait neuves, du moins chez nous. 

Dans le commencement du mois dernier, mourut en 

notre ville, un sieur Thomas-Antonio Gavanzo, qui, ces 

dernières années, avait acquis pour plusieurs millions de 

réaux de biens nationaux, qui autrefois avaient apparte-
nu à divers couvens. 

Quelques jours après le décès de M. Gavanzo, un* fondé 

de pouvoirs des évêques et archevêques des diocèses où 

ces biens sont situés, s'est présenté chez les exécuteurs 

testamentaires du délunt, et a demandé que la propriétés 

en question fussent restituées à l'église, et exhibant à l'ap-

pui de cette prétention l'extrait mortuaire de M. Gavanzo, 

dans lequel il est dit : que ce dernier était décédé muni 

des sacremens qui lui avaient éié conférés après qu'il se 

fut réconcilé avec l'église, en promettant de rendre, ou de 

faire rendre, par ses héritiers, au clergé régulier, tous 

ceux d'entre ses biens immeubles dont ce clergé avait eu 

la possession, et dont on l'avait injustement spolié. 

Sur le refus des exécuteurs testamentaires de faire droit 

à cette demande, le mandataire des prélats a porté l'affaire 

devant le Tribunal de première instance de Valladolid. 

L'avocat du demandeur a soutenu que l'engagement de 

restituer à l'Eglise les biens dont il s'agit avait été pris 

par M. Gavanzo dans la confession faite par lui à l'agonie, 

et constituait la condition à laquelle l'absolution lui avait 

été conférée, et qu'il n'existe plus pour un chrétien d'en-

gagement plus solennel, pas saint et plus obligatoire 

que celui contracté en pareille circonstance. 

Les défendeurs, de leur côté, ont dit qu'aucun acte lé-

gal ne constatait la promesse de restitution que l'on pré-

tend que le feu sieur Gavanzo aurait faite ; que le confes-

seur de celui-ci, qui seul aurait pu recevoir cet engage-

ment tout verbal, dans le cas même où il voudrait l'affir-

mer devant la justice, ne pourrait pas être admis à le 

faire, d'abord parce que, en sa qualité d'ecclésiastique, il 

serait censé rendre un témoignage et faire un serment 

dans sa propre cause ; ensuite, parce
 t

que tout ce qui se 

passe sous ie sceau de la confession doit non seulement 

rester éternellement secret, mais est exclusivement per-

sonnel au pénitent, et ne pourrait jamais obliger autrui 

ni devenir l'objet d 'une procédure judiciaire. 

Après la clôture des débats, qui ont occupé deux au-

diences entières, le Tribunal a mis l'affaire en délibéré, 

et a renvoyé à quinzaine le prononcé du jggement. 

M. W. Coquebert met en vente un nouveau livre de M. Pitre-
Chevalier, intitulé : BRETAGNE ET VENDÉE , Histoire de la révolu-
tion française dans l 'Ouest, et complément de la BRETAGNE AN-

CIENNE ET MODERNE , du même auteur. Le mérite et le succès 
du premier ouvrage répondent du second , dont le sujet est un 
des plus intéressans qu'on puisse traiter de nos jours. M. Pitre-
Chevalier, prenant la révolution dans l'Ouest à ses origines , 

écrit pour la première fois l'histoire si curieuse du Parlement 
de Bretagne, et il jette ainsi une lumière toute nouvelle sur les 
grandes luttes de la monarchie contre les états et parlemens 
pendant le 18

e siècle; puis il expose le rôle important de la 
Bretagne en 1789 : ses horribles souffrances en 1795, et enfin 
cette insurrection bretonne et vendéenne que Napoléon appelle 
une guerre de géans. 

L'auteur résume ainsi son livre dans une introduction re-
marquable: « Influence démocratique de la Bretagne couire la 
monarchie, depuis 1760 jusqu'à 1789, et réaction monarchique 
de la Bretagne et de la Vendée contre la république , depuis 
1792 jusqu'à 1799. Dans l'un et l'autre cas, même principe li-
béral et conséquence parfaite de la Bretagne avec elle -même.» 

M. Pilre-Chnvalier prend pour épigraphe cette parole du con-
ventionnel Sieyè^ : « Il m'est démontré qu'il y a plus de liberté 
pour lee citoyen» dans la monarchie que dans la république. » 

» 



618 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 AVRIL 1845 

BRETAGNE ET VENDÉE est un livre consciencieux, et très riche-
ment illustré. 

, -TT LE
 ,

DIABLE
 AMOUREUX est du petit nombre d'ouvrages qui 

brillent à la fois par l'imagination et par le style. C'est le chef-
<J œuvre du roman fantastique, et les étrangers l'envient à no-
tre littérature. Son sujet, à la fois humoristique et romanes-
que, mais empreint d'une puissante moralité, est de ceux qui 

P^
t
';
Rne

 plus à l'illustration. Aussi ce livre sera-t-il orné de 
150 dessins, dus au talent original et gracieux de M. Ed. de 

Beaumont. La Vie de Cazotte, avec un choix de ses prophéties 
et révélations, ajoute encore à l'intérêt de ce bel ouvrage. 

— La séparation de corps qui a été prononcée entre M. Char-
les Mabille et Mlle Augusta Maywood, artiste américaine tous 
les deux engagés au théâtre de Lisbonne, a été annoncée par 
les journaux d'une façon incomplète. M. Charles Mabille est le 
frère de M. Auguste Mabille de l'Opéra, 
assez importante po 
frère de M. Auguste Mabille de l'Opéra. Cette rectification est 

lté pour que l'on s'empresse de la faire. 

'SPECTACLES DU 30 AVRIL. 

OPÉRA. — La Favorite. 
Ï' ÎUKÇAIS. — Une Soirée à la Bastille. 
OPÉKA-COHIQUE. — Cendrillon. 
ODÉOS. — Les Pharaons. 
VAUDEVILLE. — L'Amour, M™" Bugolin, Passé Minuit. 
VARIÉTÉS. — Un Conte de Fée, Tom Pouff. 
GYHNS SE. — L'Image, Jeanne et Jeanneton. 
PALAIS-ROYAL. — Le Poisson d'avril, le Roi des Front.ins. 

PORTK-ST-MARTW. — La Biche au Bois. 
GAITÊ. — La Tour de Ferrare. 
AMBIGU. — Napoléon. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empire. 

COMTE. — Mme de Genlis,la Fée de Bretagne, la Mazurka 
FOLIES. — La Mère Taupin. ha ' 
LUXEMBOURG.— Calas, Perlerinette, Duchesse. 
PALAIS-KNCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philip. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. 

XV. COQUEBERT, éditeur, 48, rue Jacob, à Paris. — Su 
-■sons à «5 centimes. — L'ouvrage complet, «O fr. pour Paris, et «5 fr. pour être envoyé franco dans les départemens. 

~£H VENTE LES TROIS PBEMIÈBES LIVRAISONS. 

BRETAGNE ET VENDEE 
HISTOIRE ut u IIÉIIITII m HUM lis imw. 

I»ar PlTKG.€HjEVAIiIC:R (eoniplénicset de la Uretagne ancienne et moderne), Illustrée par MM. A. I-KIii&lIX, O PKiraVf fliY/IT et T. SOHIUAOT, 

Un splendide volume grand in-8° iésus orné : 1° de 150 à 200 gravures sur bois imprimées dans le texte ; — 2° de 29 magnifiques vignettes srav'es sur acier; —3° d'une série de types- portraits des principaux chefs des guerres de la Vendée tirés à part sur papier chiné; — 4" d'un» 
Carte géographique dressée exprès pour le'lheâtre des événemens ; — 5° d'une Collection de six planches d'Armoiries bretonnes ou vendéennes (Bretagne, Basse-Normandie, Maine, Anjou et Poitou), contenant 180 ecussons. — Une gravure représentant le PASSAGE DE LA LOIR

E

 PAR 

L'ARMÉE VENDÉENNE , sera accordée aux DEUX MILLE premiers souscripteurs à BRETAGNE ET VENDEE, et délivrée au domicile de l'éditeur. — Un avis inséré dans une des livraisons de l'ouvrage fera connaîtie l'époque de la publication de cette gravure, de la même grand.
 ur que celle du PARDON DE SAINTE-A NNE D'A URAY , donnée aux premiers souscripieurs de la BRETAGNE ancienne et moderne. 

NOUVELLE EDITION (la première livraison est en vente). 
Publiée en 80 livraisons à 25 centimes. — 20 francs l'ouvrage complet pour Paris, et 25 francs pour être envoyé franco dans les départemens. 

Par PÏTÏSE-CHEVALIlïB. 

ILLUSTRÉE PAR MM. A. LELEUX, O. PEXGU1LLY ET T. JOIIANNOT. 

Un splendide volume très gr. in-8°jesus, orné : 1° de plus de Î00 gravures sur bois imprimées dans la texte; —2° d'un portrait de M. le 
Vicomte de CHATEAUBRIAND ; — 3° de 20 magnifiques vignettes gravées sur acier; — 4° de 12 planches de types-costumes bretons; — 3° de 
deux cartes géographiques ; — 6° d'une planche de monnaies ; —7 » de 6 planches d'armoiries contenant 1 80 écussous. 

Les MILLE premiers souscripteurs à cetle nouvelle édition auront droit à la gravure du PAP.DON DE SAINTE-ANNE D'A URAY (nouvelle 
pierre non coloriée) pour le prix de 5 fr. — Cette nouvelle édition de la BRETAGNE ANCIENNE ET MODERNE a été revue et corrigée avec 
uoin; les bois ont été retouchés et le tirage des armoiries de beaucoup amélioré. 

QUE DÉSIRER DE ELUS ? Chaque famille a la faculté de faire contrôler, à L'AVANCE, par son.notaire, les notes et documens vérifiés et tran»niis par Ta. DS FOY. (Discrétion sévère et Loyauté.) Affranchir. 

NOUVELLE EDITION (ta première livraison est en vente.) 
Publiée en 30 livraisons à 25 centimes. — 7 fr. 50 cent, l'ouvrage complet pour Paris et 9 fr. 50 cent, pour être envoyé franco 

dans les départemens. 

LE FOYER BBET0N, TRADITIONS POPULAIRES, 
IPar ÉM. SOUVESTKE. 

ILLUSTRÉE PAR MM. A. LELEUX, O. PENGU1LLY, T. J0HANN0T, C. FORTIN ET SAINT -GERMAIN. 

Cn volume grand in- 8° orné : 1° d'un portrait de l'auteur ; — 2» de 50 gravures sur bois imprimées dans le texte ; 3° de 4 belles vignettes 
gravées sur acier par CH. JACQUE. 

Les MILLE premiers souscripteurs à cette nouvelle édition auront droit à la gravure des MERVEILLES DE LA HUIT DE NOEL pour la 
prix de cinq francs. 

FRÉDÉRIC Eï LÉOivîÈT 
OU VERTU ET MALHEURS 

Par Al. hfJVAL, 2 vol. i
n
-8. 5 f

r
 Z 

Chez Ledoyen, gai. d'Orléans, 31 , p.'-R, 

AINS 
EN VENTE chez GANIVET , édit., 12, r. des Cordiers, et chez M ARTINON, 4, rue 

du Coq, le Diable amoureux, par CAZOTTE, sa Vie et ses Prédictions. 

(Près de Franefort-sur-Meiii . ) 
Les Eaux minérales de Hombourg jaillissent à deux 

cents mètres au-dessus du niveau de la mer. Elles sont si-

tuées au pied des montagnes du Taunus. A ces eaux, dont 

la réputation est si bien établie en Allemagne, viennent se 

joindre de nouvelles sources, qui , par l'intensité de leur 

minéralisation et l'énergie de leur action dans certains 

états morbides, s'élèvent à l'un des premiers rangs parmi 
les eaux minérales de l'Allemagne. 

Les sources de Hombourg sont au nombre de cinq. Elles 

ont été analysées par le savant professeur Liébig. Malgré 

les différences qui existent entre ces diverses sources, ces 

eaux peuvent être considérées comme un même médica-

ment diversement modifié. Les principes minéralisateurs 

restent les mêmes ; il n'y a de différence que dans leur 

quantité et leurs proportions. Et c'est un avantage pré-

cieux pour les médecins de pouvoir adapter à chaque cas 

individuel l'eau qui lui convient; ou, en changeant de 

source, de pouvoir modifier le traitement pendant le coure 
de la maladie. 

L'usage interne de ces eaux est d'une efficacité con-

stante, surtout quand elle est prise à la source; car alors 

l'air vif des montagnes, le mouvement, la distraction, 

l'absence des affaires, concourent à augmenter l'action du 
médicament. 

Les eaux de Hombourg sont stimulantes, toniques, réso-

lutives et purgatives. Elles conviennent dans tous les cas 

où il s'agit de modifier les fonctions perverties de l'estomac 

et des intestins , en portant une stimulation particulière 

sur' ces organes, lorsqu'il faut activer la circulation abdo-

minale, exciter les organes sécréteurs, régulariser la nutri-

tion et l'assimilation. Elles sont préconisées avec le plus 

grand succès dans (es engorgemens du foie et de la rate, 

l'hypochondrie, l'ictere, les hémorrhoïdes et les constipa-

tions opiniâtres. Les maladies des voies urinaires et ré-

nales , la diathèse calculeuse et la goutte , dépendant du 

dérangement des fonctions digestives , en obtiennent 
d'heureux résultats. 

La ville de Hombourg n'est, pas restée stationnaire de-

puis quatre ans que ses eaux minérales ont obtenu une 

réputation si justement mérilée. Une ncuvelle ville s'est 

créée à côté (le l'ancienne, et de nouveaux hôtels et des 

maisons particulières y offrent aux étrangers tout le con-

fort et tout le luxe des établissemcns de bains les plus re-
nommés. 

Les forêts qui entourent Hombourg comme une riche 

ceinture ont été percées de sentiers et de routes carros-

sables, de manière que les promeneurs peuvent parcou-

rir facilement les sites si pittoresques du Taunus, le Feld-

berg, la roche d'Elisabeth, les chênes do Luther, la mine 
d'or, etc., etc. 

Les entrepreneursdes Eaux minérales ont fait construire 

un magnifique Casino, qui, par la beauté de son architec-

ture, sa bonne distribution et le luxe de ses décors, sur-

passe tout ce qu'on a vu jusqu'à ce jour sur les bords du 

Rhin : il contient une superbe salle de bal, une salle de 

concerts, des salons pour les jeux de trente et quarante et 

de roulette, un cabinet de lecture où se trouvent la plu-

part des journaux allemands , français , anglais, russes 

belges et hollandais, une salle de café, un divan donnant 

sur une belle terrasse en asphalte, et une superbe salle à 

manger, avec table d'hôte servie à la française, à une heure 

et à cinq heures. 

L'excellent orchestre du théâtre do Mayence se fait en-

tendre trois fois par jour ; le matin, aux sources; l'après-

dînée, dans les jardins si beaux du Casino ; et le soir, dans 

la grande salle de bal. 

Les concerts , les bals et les fêtes de toute espèce s'y 
succèdent sans interruption. 

Les administrateurs, qui ne reculent devant aucun sacri-

fice pour rendre cette place de bains aussi agréable que 

possible aux étrangers, ont affermé vingt mille hectares de 

forêts et de plaines, où le gros et le petit gibier se trouvent 

en abondance , ainsi qu'un parc de réserve pour les 

grandes chasses de l'arrière-saison et de l'hiver. Le Casino 

de Hombourg a, jusqu'à présent, seul le privilège de rester 

ouvert pendant toute l'année, et la continuation des jeux 

de hasard, des bals, des concerts et des chasses, fait que, 

même pendant la saison d'hiver, cette résidence attire une 

société nombreuse et choisie et qui s'y rend de toutes les 

parties de l'Europe. 

On se rend de PARIS à HOMBOURG en 42 heures, 
en passant par MAYENCE et FRANCFORT ; on va en 

une heure et demie de FRANCFORT à HOMBOURG ; 

en deux heures et demie de MAYENCE à HOM-

BOURG ; des omnibus et des voitures de la poste font le 

trajet toutes les heures. 

AUX PYRAMIDES, rue St-Honoré, 295. 

DÉPÔT GÉNÉRAL 

DES EAUX MINÉRALES NATURELLES 
ET PASTILLES DE VICHY. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES HOPI-
TAUX. HOSPICES CIVILS ET SECOURS A 
DOMICILE DE PARIS. 

Le mardi 20 mai 1845, à midi, en la cham-
bre des notaires de Paris, placé du Châtelet, 
par te ministère dé iw> Desprez, l'un d'eux, 

VeDte d'un grand TERRAIN situé à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 4s bis, autre-
fois n» 45, ayant une seconde entrée par la 
tue Joubert, 20. 

. Cette vente aura lieu d'abord en dix lots, 
desservis par un passage de 10 mètres de 
largeur à établir par l'administration des 
hospices entre la rue de la Chaussée-d'An 
tin et la rue Joubert, avec place à l'extré-
mité du côté de la rue Joubert ; et ensuite 
en un seul lot, sans obligation d'établisse 
ment de passage. 

Désignation. 
Contenance. 

186 mèt. » c 
187 » 

1" lot 
s* lot 
3« lot 
4« lot 
s» lot 
6» lot ; 
7« lot ; 
i." tôt 
9» lot : 

li> jfft 

189 
189 
251 
340 
415 
423 
425 
428 

sa 

Superficie 
du passage 
avec place : 1,390 

3,034 mèt. 

Mises à prix. 
76,260 fr. 
52,360 
48,195 
44,415 
67,770 
78,315 
97,642 

107,865 
119,000 
175,480 

867,302 fr. 

4,424 mèt. » c. 
Entrée en jouissance : 20 mai 1845. 
Prix payable en neuf ans. 
S'adresser à M» DESPREZ, notaire à Paris, 

rue du Four-St-Germain, 27 ; 
Ou à l'administration des hospices, rue 

Neuve-Notre-Dame, 2. 

Le secrétaire général de l'administration, 
Sigué : L. DUBOST. (3445) 

A«ljn«Sicm4a«ïîS et» Justice 

Etude de M» HARDY, avoué, rue Ver-
delet, 4. 

Adjudication, le 7 mai 1845, en l'audience 
des criées de la Seine , en deux lots qui 
pourraient être réunis, 

i» D'un 

GRAND * TERRAIN 
à usage de chantier de bois, avec bâtiment 
d'habitation, à l'encoignure de la rue Ro-
chechouart, 57, et de la rue Turgot. 

Revenu 6,150 tr. 
En 1857, le revenu sera de 6,650 fr. 

2° D'UNE MAISON, 
avec jardin, rue Rochechouart, 57. 

Revenu : 3,1 80 fr. 
Superficie : 668 mètres. 
Le produit de ce lot, présentant une 

bell>> façade sur la rue Rochechouart, est 
susceptible d'une grande augmentation au 
moyen de constructions nouvelles. 

Mise S prix : 6B,0 »O fr. 
S'adresser à Ai HARDY, avoué poursui-

vant la vente, rue Verdelet, 4 ; 
2» A M° Morand-Guyot , avoué présent a 

la vente, rue d'Hanovre, S. (3303) 

B*g- Etude de M» BONITEAU, avoué, sise 
à Versailles, rue Neuve, 23. 

Adjudication, le jeudi 8 mai 1845, â midi, 
au Tribunal civil de Versailles, y séant, au 
Palais-de-JusIice, place des Tribunaux, et 

en quatre lots, F mm IAISON 
ou bâtiment comprenant deux doubles ba-
raques, sise à Versailles, rue Royale, 36. 

2° Et de trois autres 

MAISONS 
ou bâîiuiens dits doubles baraques, sises* 
Versailles, même rue, 38, 40 et 53. 

Mise â prix. 
Maison n° 36, i <r lot : 8,000 fr. 
Maison n« 38, 2« lot : 3,500 fr. 
Maison n« 40, 3« lot : 3, S00.fr. 
Maison n» 53, i' lot : 4,000 fr. 
S'adresser pour voir les maisons, sur les 

lieux; 

Et audit M« BONITEAU, avoué poursuivant 
la vente. (328!) 

ReT" Etude de M> LOUSTAUNEAU, avoué, 
à Paris, rue St-Honoré, 291. 

Adjudication, le mercredi 21 mai 1845, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, 

d'un TERRAIN 
d'une contenance de 25 ares 65 centiares, 
sis avenue de St-Cloud, commune de Passy, 
prés l'Arc de Triomphe de l'Étoile. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les reuseignemens , 
i* A M« LOUSTAUNEAU, avoué à Paris, 

rue St-Honoré, 29t ; 
2» A M« Dreux , notaire, rue Louis-le-

Grand, 7 ; 

Et 3» A M. H. Magu, propriétaire, rue de 
Breda, 3. (.3309) 

Vente* i>«stso5»ia»ei'«'s. 

Vente, par le ministère de M« Joli-
von, notaire a Liancoort (Oise), le il mai 
4845, 

De 66 

PIEGES DE TERRE 
bois, vignes, pré, aunaies. 

Total des mises à prix : 11,424 fr. 
S'adresser à M« JOLIYON, et à Paris à M» 

Génestal, avoué. (3308) 

Veaates BïMsSjïSîcs'es. 

Adjudication , en l'étude de M» 
BOURNKT-VERROS, notairo à Paris, commis 
a cet tffel. le jeudi 29 mai 1845, î midi, 

De 67 J CREANCES, montant à 474,174 fr. 
50 c. environ, provenant de la liquidation 
de l'ancienne société Plantard el Cardon. 

Mise A prix : 3 ,009 fr. 
S'adresser i M» BOURNET-VERRON, no-

aire, rue St-Honoré, 83. 

Avim «liv^rs*. 

L'assemblée générale des souscripteurs 
aux soctétésmutuelles tontinières formées 
par la Compagoie royale d'assurances sur 
fa vie, convoquée pour le 28 avril 1845, 
n'ayant pas réuni un nombre suffisant de 
souscripteurs, n'a pu être constituée régu-
lièrement; une nouvelle assemblée géi'é-
raieaura Heu au siège de ladite compagnie, 
rue de Ménars, 3, le vendredi 16 mai, i trois 
heures précises, conformément à l'article 
59 des statuts. 

Etude de M° BEAUVOIS, agréé, rue Notre-
Dame dès-Victoires, 26. 

D'un acte sous signatures privées, en da-
te à Paris du 16 avril 1845, enregistré le 52 
même mois, par Leverdier, qui a reçu 13 fr. 
20 cent, pour les droits, 

Fait entre M. Joseph-Jules BLERZY, agent 
de change près la Bourse de Paris, demeu-
rant a Paris, place de la Bourse, 6, d'une 
part; 

Et les commanditaires dénommés, quali-
fiés et domiciliés audit acte, d'autre part. 

Il appert que la société en commandite 
formée entre eux, par acte sous seings pri-
vés, en date du 6 décembre i "36, enregistré, 
pour l'exploitation de l'office d'agent de 
change près la Bourse de Paris, dont M. 
Blerzy est titulaire, et qui avait été contrac-
tée pour neuf années et un mois, à partir 
dudit jour 6 décembre 1836, pour finir le 7 
janvier 1 846, est et demeure dissoute; 

Qu'il a été formé entre les mêmes parties 
une nouvelle association en commandite 
pour l'exploitation dudit office d'agent de 
change près la Bourse de Paris, dont ledit 
sieur Bterzy est titulaire; 

Que M. Blerzy sera seul gérant responsa-
ble, les autres associés n'étant que simples 
commanditaires; 

Que la société a été contractée pour six 
années, qui ont commencé le 8 janvier 1845, 
et finiront le 8 janvier 1851 ; 

Qu'enfin il a été fait pour l'exploitation 
dudit office un fonds social de 800,ooo fr., à 
la formation duquel chacun des associes a 
concouru, savoir : 

Le gérant pour t [4, soit 200,000 fr. 
Et les commanditaires pour 

3|4,soit 600,000 fr. 

Total égal. 800,000 fr. 
Ledit fonds social représenté par la va-

leur de l'office, le cautionnement versé au 
Trésor, le fonds commun de réserve près la 
caisse delà compagnie, itlo fonds de caisse. 

Pour extrait : BEAUVOIS . (4205 J 

Elude de M» BEAUVOIS , agréé, rue Notro-
Dame-des-Victoires , 26. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 26 avril 1845, enregistré le même 
j our, par Leverdier, qu i a reçu 7 fr. 70 c. 

Fait entre le sieur Alciae-Frédéric BIL-
LAUD, agent de change près la Bourse de 
Paris, demeurant à Paris, rue de l'Echiquier, 
33, d'une pirt; 

Et les commanditaires dénommés, quali-
fiés, et domiciliés audit acte, d'autre part. 

Il appert que la société de [ait contractée 
entre le sieur Billaud, comme gérant, et les 
autres partie» comme commanditaires, pour 
l'exploitation de l'office d'agent de change 
près la Bourse de Paris, dont ledit sieur Bil-
laud est titulaire:. ladite société ayant com-
mencé le 15 décembre 1838, pour mondit 
sieur Biltaud et l'un des commanditaires, et 
le l»c février 1839 pour les autres associés, 
finie le 15 avril 1845, est et demeure dis-
soute à partir dudit jour 15 avril 1845. 

Pour extrait : BEABYOIS . (4204) 

Etude de M» Eugène LEFEBVRE, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, de-
meurant i Paris, rue Montmartre, 148. 

D'un acte fait quadruple à Paris, ie 26 
avril 1815, enregistré, entre M. Auguste-
René LEFEBURE, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Ciéry, 40; 

Et M. Gabriel LEFEBURE, propriétaire, 
demeurant à Paris, mêmes rue et numéro; 

Ayant agi tant en son nom personnel com-
me ayant été commun en biens avec dame 
Marie-Thérèse LEFEBURE, son épouse, dé-
cédée è Paris, le lî avril 1 845, <jue comme 
tuteur naturel et légal de demoiselle Marie-
Louise LEFEBURE. sa fille mineure, issue 
dudit mariage, habile a se dire seule et uni 
que héritière de sa mère, et sans réserve du 
bénéfice légal d'inventaire. 

Il appert : 
La société en noms collectifs, sous 'la rai 

son sociale LEFEBURE et sœur, établie à 
Paris, entre M. Auguste Lefehure et ta dam 
Gabriel Lefehure , pour le commerce de 
blondes et dentelles, telle qu'elle résulte de» 
actes privés du 12 février 1839, enregistré 
le 11, par Chaxbtrt, et 4 février 1845, enre-
gistre le 6 février, par Leverdier, 

Est demeurée dissoute à partir du 12 
avril 1845, par le décès de Mme Lefebure. 

M. Auguste Lefebure opérera la liquida-
tion sociale conformément aux actes de so-
ciété auxquels il n'est pas dérogé. 

Pour extrait: Sigué Eugène LEFEBVRK. 

 (4i03;_ 

Suivant acte passé devant M« Canouet et 
son collègue, notaires à Paris, le 21 avril 
1845, enregistré, M. Marc TEISSIER, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue St-Lazare, 
m4; et M. Charles-Julien LACROIX, pro-
priétaire, demeurant à Paris , boulevard 
Poissonnière, 8 ont dissous, à compter du 
21 avril 1845, la société en nom collectif 
établie entre eux, sous la raison TEISSIER 
et LACROIX, aux termes d'un acte passé de-
vant ledit M» Cahouet, le 1? avril 1838, en-
registré et publié; laquelle société avait 
continué de fait après l'expiration de son 
terme. 

M. Teissier a été chargé seul de la liquida-
tion. 

Pour extrait: CAHODIT. 

Cabinet de M. Ch. POLINO, faubourg Pois-
sonnière, 31. 

D'un acte en date du 26 avril 1845, enre-
gistré, entre MM. Jules WIART et Pierre-
Frédéric PARIS, imprimeurs, demeurants 
Paris, rue d'Eoghieu, 12 ; appert, que le so-
ciété de fait qui a existé entre les susnom-
més, depuis le î.r avril 183s, sous la rai-
son de WURT et PARIS, demeure dissoute 
â partir du i«r avril 1845. M. Wiart est seul 
charge de sa liquidation. 

Ch. POLIK-O . (4200) 

D un acte sous signatures privées, fait dou-
ble è Paris, le 26 avril t845, enregistré ; 

Entre : 1» M Jean COUSIN, fabricant de 
casquettes, demeurant i Paris, rue ou 
Puits, 7, au Maraisl 

Et i- M. Adolphe PINGUET, fabricant de 
casquettes, demeurant i Par.s, susdite rue 
du Puits, 7, au Marais; 

A été extrait ce qui suit : 

Il est formé entre les parties une société 
commerciale en nom collectif nous la rai-
son COUSIN et PINGUET, pour l'exploitation 
d'une fabrique do casquettes et de tout ce 
qui se rattache à cette industrie. 

i,a durée de la société sera dn une, trois, 
six ou Deuf années, qui ont commencé le 
t«» avril 1845. 

La siège en est fixé à Paris, rue du Puits, 
7, au Marais. 

Chacun des associés aura la signature 
sociale, mais il ne pourra en faire usage 
que dans l'intérêt et pour le oompte de la 
société, à peine de nullité et de tous dom-

mages-intérêts, 
i Pour extrait. BORDEAUX . (4201) 

D'un acte sous seing privé passé le 30 
mars dernier, confirmé par celui du 24 
avril suivant, entre les sieurs FrançoisWAL-
DECK, mécanicien, demeurant à Paris, rue 
des Tournelles, 54; et Henry LACARNOY, 
fabricant d'huile épurée, demeurant i Pa-
ris, rue de Charenlon, 58 ; lesquels actes 
ont été enregistrés à Paris, les 7 et 24 avril 
par Leverdier, qui a perçu les droits ; 

Il a été extrait ce qui suit : 
La société de fait qui a existé entre les 

sieurs Walddeck et Lacarnoy, pour la fabri-
cation des filières et tarauds, uont te siège 
était rue de Charenton, 58, a été diisoute 
d'un commun accord, et le sieur Lacarnoy 
en est seul liquidateur. 

LACARNOY. (4202) 

Tritmual Ue «uiiiiufrrr 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce dt 
Paris, du 28 AVRIL 1845, qui déclarent 
la faillite ouveriee: en Hxtnt provisoire-
ment l'ouverture audit jour 1 

Du sieur DURU, éditeur, rue Pavée Saint-
Sauveur, 12, nomme M. Pillet aîné jugé 
commissaire, et M. Millet, boulevard St 
Denis, 2i, syndic provisoire (N» H68 du 
gr.). 

Du sieur GOVIN fils, peintre en bàtimens 
rue St-Jacques, 292, nomme M. Delon juge 
commissaire, et M. Breuillard, rue de Tré-
vise, 6, syndic provisoire (N' 5169 du gr.). 

Du sieur DESSENNE, revendeur d'épice-
ries et marchand du liqueurs, rue Bourbon-
Villeneuve, 30, et rueSte-Foi, 3, nomme 
M. Letellier-Delafosse juge-commissaire, et 
M. Saivres, rue Michel-le Comte, 23, syndic 
provisoire (N« Si70 du gr.)

; 

CONVOCATIONS 1>B CREANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, ftM.Us créanciers : 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS» 

Du sieur LEBLANC, anc. négociant en 
vins, faub. Montmartre, 32, le 5 mai à 2 
heures IS» S092 du gr.); 

Du sieur LAURENT, fab. de chemises, 
rue Richelieu, 95, le 5 mai i 9 heures i il 
(N» 5095 du gr.); 

Du sieur MORIN, épicier-fruitier â Vau-
girard, le S mai à 9 heures t[2 (N» £096 du 
gr.j; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le a^e -commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

SoîA.La» tiers-porteurs d'affalc 90 eie 
dostomens de cesfaillites n'étant pascon 
nus. son (priée da remettre au greffe leur» 
adresses, afin d'être oonvoquér peu rie» a» 
iiorabIé<)Siiabséque>nt«3. 

CONCORDAT. 
Du sieur LINSLER, menuisier, rue Neuva-

Chabrol, 17,1e 5 mai à 2 heures (N° 5015 
du gr.,;; 

Du sieur HENRY, imprimeur, rue Gît-le-
Cœur,8, le 5 mai a i heures (N* 4999 du 
grOi 

Du sieur ROUSSIE, md de vins en gros 
ruade la Boule-Rouge, 24, lo 5 mai â 2 
heures (N* 4888 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la fatlliieet itrc procédé a un con-

csrdaton à une.ontraid union, ex, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion , que sur l'utilité ti« 

maintien ou du remplacement des syndics. 

ROTA . Il ne sera admis à cet assemblé:» 
que la» créanciers vérifiés «t affirmés ou 
admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un bor-

dèrent, sur papier timbré , indicatif des 

sommes à réclamer, MM. les créanciers t 

Du sieur DURAND, anc. négociant-expor-
tateur, boulevard Poissonnière, 12, enire 
les mains de M. Pellerin, rue Lepetletier, 
16, syndic delà faillite (N« 5U5 du gr.); 

Du sieur BRUNIER, négociant en soieries, 
faub. St-Denis, 57, entre les mains de M. 
Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-Belles, 5, 
syndic de la faillite (N» 5i2idugr.); 

Du sieur AUiîRETON, négociant-commis-
sionnaire, rue Rochechouart, 47 bis, entre 
les mains de M. Breuillard, rue de Trévise, 
6, syndic delà faillite (N» 4917 du gr.); 

Du sieur COYEN. fab. d'instrumens de 
mathématiqnes, rue Jean Jacques-Rousseau, 
entre les mains de M. Pellerin, rue Lepet-
letier, 16, syndic de la faillite iN» 4727 du 
gr.); 

Du sieur SËGARD, md de meubles, rue 
deCléry, 85, entre les mains de M. Pellerin, 
rue Lepelletier, 16, syndic de la faillite (N» 
4774 du gr.); 

Pour, enconformité de l'article igâ de la 

loi du 38 mai l8Sg, être procédé à la vérifi-

cation des créances , qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM, les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur BONNARD, marchand de vins a 
Gentilly, sont invités à se rendre, le 5 mai à 
9 heures i|2 précises, palais du Tribunal de 
commerce , salle des assemblées des fail-
lites, pour, en exécution de l'article 536 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
qui sera rendu par les syndics de leur ges-
tion, donner leur avis tant sur la gestion que 
suri utilité du maintien ou du remplacement 
desdits syndics IN» 46c6 dugr.). 

AUIMILilI DU MERCREDI 30 AVRIL. 

HEUF HEURES : Labat, tailleur, clôt.— Bon-
uemain, tapissier, id. - Dame Cliver, né-
gociante, id. — Gauret-Loyez. épicier, 
eonc. Sigos, décédé, md de fer, id. — 
Faivre, parfumeur, vérif. 

ONZE HEURES : Guérin, fab. de produits 
chimiques, id. 

UNE HEURE : Vallée, fab. de billards, id. 
Lardry, tailleur, id. - Leblanc, impri-
meur sur étoffes, clôt. — Gueudet, layo-
tier, id. 

TROIS HBURIS : Veuve Hénein et C«, tail-
leurs, id. Garnier, carrier, id. ~ Mé-
rangny, doreur sur métaux, reddition de 
comptes. Plé, fab. de tôles vernies, 
rem, à huitaine. ~ Bousquet, anc. md de 
bois, vérif. - Grofils, tenant hôtel garni, 
id. 

liftëpKratSonN Am Corp* 

&ire«i8tré a Parie, la 
t. 
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Avril i845. 

Le 1S avril : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre las sieur et dame 

3EÏT 

COQUILLE , rue Las-Cases, 21, Rendu 
avoué. 

Le 55 mars: Jugement qui pronoure sépa-
ration de corps et de biens entre les sieur 
et dame CAUVAIN, rue Mabillon, 10, Mt-
geon avouéj 

&é*sé» et Aii&iUJ&atlouK. 

Du 27 avril. 
Mme veuve Berger, 51 ans, rue Rivoli, 

36. - M. Tuton, 78 ans, rue de Monceau, 
25. — M. Mertz, 37 ans, rue Richer, s. — 
Mme veuve Marcha, 82 ans, rue Neuve-Co-
quenard, 13. — Mme Dnllier, 38 ans, me 
du Marché-St-Honoré, 18. — M. Richet, 30 
ans, rue du Cadran, 17. - M. Cuiard, 20 
ans, rue âlbouy, 14. — Mme Maresquel e, 
32 ans, ans, rue Chapon, 16. — Mme Maile, 
84 ans, rue St-Loui», 53, au Marais. — Mme 
veuve Laurent, 66 ans, rue de Veroeuil, 46. 
- Mme Mauny, 24 ans, me Contrescarpe, 
2i. - Mme veuve Papin, 65 ans, rue de la 
Clé, 10. Mme Poigmet, 80 ans, rue de 

Biévre, 29. , 

BOURSE DU 29 AVRIL. 
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